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Jusqu'à l'application du tarif définitif commun, 

la conquête d'un marché, dans le cadre du 

Marché Commun, va dépendre en grande partie, 

que ce soit dans l'immédiat ou pour des 

prévisions à long terme, d'une connaissance et 

d'une " manipulation intelligente" des tarifs 
douaniers. 

EUROTARIF 

vous le permet, grâce à son volume de 800 
pages, clair, pratique, complet el toujours 
exactement mis à jour. 

Pour tout dire, EUROTARIF réunit: 

- la c Description des marchandises, suivant 
Nomenclature de Bruxelles, 

les exceptions que constituent pour le TEC 
les descriptions spécioles particulières de 
la Nomenclature des tarifs nationaux ac
tuels des États membres, 

- la liste des droits actuels payables par les 
pays membres et non membres, 

la liste des droits TEC payables par les pays 
non membres après l'adoption définitive 
du Tarif Extérieur Commun, 

- toutes les modifications qui Interviennent 
dans ces nomenclature et tarifs. Ces modi
fications sont régulièrement communiquées 
oux acheteurs du volume EUROTARI F 
grâce à l'abonnement du Service Eurotarif 
compris dans le prix d'ochot du volume. 

- EUROTARIF e$t édité en fronçais ou en 
anglais. Il est rédigé à Bruxelles par un 
comité d'experts en tarifs douaniers. Et il 
est conçu pour rendre service à I' c homme 
d'affaires,. 

Pour recevoir le volume EUROTARIF donnant droit à l'abonnement au Service Eurotarif, s'adresser à: 

M. J. GUILLAUMIN, Concessionnaire Exclusif de EUROT ARIF S. A. 

7, place des ttats-Unis - PARIS-16 - Tél. Poincaré 41.59 & 48.91 

• Prix du volume et de l'abon_n_e~;n-t _p_o_u_r_U_N_ AN : 750 NF + taxes. • •--~~-~--~--• 
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A L'AUBE DE LA D:EUXIËME ETAPE 
LE DILEMME DU MARCHÉ COMMUN: 

SE RENFORCER SANS SE DISPERSER 
-par XXX 

De longues et constantes négociations ont marqué la. première étape transi
toire du Marché Commun. A l'aube de la deuxième étape, les six pays de la 
Communauté, pour entretenir une croissance équilibrée ·de leurs économies au
'ront un effort à accomplir. Pour eux, le dilemme à résoudre est le suivant : se 
renforcer, sans se disperser. ·Les négociations engagées par les Six avec l'exté-

rieur paraissent dominer l'ouverture de la deuxième étape de la C.E.E. 

,LA .première étape de la période transitoire du 
· Marché Commun a été marquée par la néces

sité de constantes négociations sur tous les fronts. 
Dès sa naissance et avant même que le Traité 

de Rome fut pleinement entré en vigueur, la Com
munauté Economique Européenne dut repousser 
1es attaques qui tendaient à transformer en zone 
éle libre-échange l'union douanière, noyau de l'in
tégration économique progressive. A peine les ·six 
connurent-ils un répit sur le front extérieur, qu'ils 
durent engager entre eux la discussion des dispo
sitions douanières non réglées par le Traité puis 
de nombreux règlements nécessaires pour la réali
sation effective de l'union économique. Très vite 
aussi une conjoncture favorable les conduisit, pour 
accélérer le rythme d'exécution du Traité, à con
fronter dans des discussions très ardues -leurs 
conceptions respectives de l'orientation de la poli
tique commerciale de la Communauté et de l' équi
libre des actions à entreprendre pendant la période 
transitoire. C'est sous ces auspices que s'est ouverte 
la quatrième année d'exécution du Traité de Rome 
où la perspective du passage à la deuxième étape 
devait faire surgir des débats vitaux sur toutes 
les questions qui engagent l'avenir du Marché 
Commun. 

Les derniers mois de 1961 constituent, en effet, 
la période d'activité la plus intense qu'aient connue 
les Six. Il suffit de rappeler qu'en quelques 
semaines les programmes ou les règlements des-
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tinés à renforcer' ta concurrence et à établir la libre 
circulation des principaux facteurs de production 
ont été adoptés, que la définition de la politique 

. agricole commune a franchi une étape critique, 
que la préparation d'une nouvelle convention 
d'association avec les pays d'outre-mer a été enta
mée, que s'est ouverte au GATT une phase 
décisive des négociations sur le niveau du tarif 
extérieur, que les discussions avec les pays euro
péens désireux d'adhérer ou de s'associer à la 
C.E.E. ont pris leur départ et, enfin, que les 
grandes lignes d'une future union politique se 
sont dessinées. Ainsi, non seulement les Ministres 
de la Communauté Economique Européenne ont 
dû discuter simultanément et presque sans inter
ruption les problèmes les plus difficiles posés par 
leur entreprise ; mais, en outre, en raison de la 
portée de la décision à prendre sur le passage à 
la deuxième étape, des liaisons nombreuses et par
fois très fortes se sont établies entre les différents 
aspects de la construction européenne. L'étendue 
et l'imbrication étroite des intérêts en cause a pu 
tour à tour jouer comme une menace et comme 
un stimulant pour la recherche de solutions pra
tiques. 

Pendant la première étape de la période tran
sitoire, la Communauté a donc sans cesse risqué 
son avenir en affrontant de nouveaux conflits 
d'intérêts ou de tendances, et elle a pu les .sur
monter grâce à la confiance acquise dans la fécon-
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dité de l'intégration économique. Cet affrontement 
perpétuel à de nouvelles difficultés restera à coup 
sûr une des lois du développement futur du 
Marché Commun. 

Il paraît cependant raisonnable d'affirmer que 
l'ouverture de la deuxième étape coïncidera avec 
une modification sensible de la nature des diffi
cultés à vaincre. Les pays membres de la Commu
nauté Economique Européenne doivent donc mettre 
à profit ce moment décisif pour prendre con
science des résultats qu'ils ont obtenus, des nou
velles tâches qui les attendent et des conditions 
qu'ils devront remplir pour préserver le dynamisme 
de la construction économique et politique de 
l'Europe unie. 

Le bilan qui se dégage des quatre premières 
années de fonctionnement du Marché Commun 
est instructif, même si l'on estime que le sort de 
la Communauté Economique se jouera vraiment 
dans les années à venir. 

Les esprits réalistes pouvaient craindre à la 
simple lecture du Traité de Rome que celui-ci ait 
été construit à partir de schémas trop vagues ou 
trop abstraits. De nombreux chapitres, résultant 
de compromis laborieusement acquis, laissaient 
ouvertes bien des questions sur lesquelles la pos
sibilité de réaliser des accords unanimes était 
douteuse. 

La volonté politique des Six ne risquait-elle pas 
de s'émousser par suite de négociations incessantes 
et trop difficiles ? L'exécution du Traité ne 
serait-elle pas déséquilibrée par le fait que cer
taines de ses parties étaient plus aisées à appliquer 
que d'autres ? Ne verrait-on pas s'organiser dans 
certains états membres une résistance contre une 
organisation économique parfois qualifiée de tech
nocratique et susceptible d'affecter durablement 
les intérêts de certains groupes économiques et 
sociaux ? 

Si ces périls n'ont pas encore sérieusement 
menacé l'existence de la Communauté, ils n'en ont 
pas moins toujours été présents. Mais la manière 
dont ils ont pu être circonscrits fournit d'utiles 
leçons pour l'avenir. 

La première raison des succès remportés se 
trouve dans l'heureuse collaboration qui a pu 
s'établir entre les états membres d'abord et entre 
ceux-ci et la Commission européenne ensuite. 

Si âpres qu'elles aient pu être, les négociations 
qui se sont déroulées au sein du Conseil ont 
toujours été marquées par une volonté d'aboutir 
plus forte que celle qui se manifeste habituelle
ment dans les discussions intergouvernementales 
de type classique ou même que dans les organi
sations internationales plus anciennes. Les gou
vernements ont paru comprendre d'une manière 
quasi-instinctive que, même sous l'empire de la 
règle de l'unanimité, les méthodes de négociations 
entre les Six devaient être plus souples que celles 
employées dans d'autres enceintes. Ainsi s'est créée 
une sorte de tradition qui doit se perpétuer et se 
renforcer, car elle se fonde à la fois sur le 
caractère complémentaire des divers aspects de 
l'union économique, qui conduit à céder des posi
tions dans certains secteurs dans l'espoir d'en 
gagner dans d'autres, et sur le profit mutuel qui 
découle de la réalisation progressive de l'intégra
tion. 

Cependant, le rôle joué par la Commission 
européenne ne doit pas être minimisé. Par l'indé
pendance dont elle a fait preuve comme gar
dienne de l'exécution du Traité, elle a sans doute 
contribué à faire régner la confiance entre les Six. 
Mais surtout, elle a su fournir aux Etats membres, 
à tous les stades importants de leurs négociations 
et dans tous les domaines où l'exigeait une appli
cation équitable du Traité, les propositions con
crètes sans lesquelles ils n'auraient pu élaborer 
leurs compromis. 

Le jeu qui s'est ainsi instauré entre les deux 
« exécutifs » s'est donc avéré en définitive, en 
dépit d'un minimum de frictions, très profitable 
au bon fonctionnement de la Communauté. Il doit 
rester une source de progrès pour autant que les 
Etats membres continueront à négocier inlassable
ment dans un esprit de coopération et que la 
Commission européenne conservera son autonomie 
et son dynamisme. 

Le second élément favorable à l'essor du Mar
ché Commun a évidemment été la haute conjonc
ture qui, dans l'ensemble, a régné dans chacun 
des Six pays depuis l'entrée en vigueur du Traité. 
Le maintien du plein emploi et des taux d' expan
sion relativement élevés ont clairement montré 
que l'abandon progressif de certaines protections 
et le renforcement de la concurrence, loin d'en-
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traîner des conséquences fâcheuses, pouvaient au 
contraire stimuler le développement général de 
l'économie. Grâce au climat qui en est résulté, 
il a été possible d'éviter que les difficultés rencon
trées dans quelques secteurs d'activité puissent être 
attribuées à la réalisation du Marché Commun et 
que certaines oppositions au mouvement d'inté
gration économique ne se développent. 

S'il leur est impossible de garantir d'une ma
nière absolue que le niveau de l'activité économi
que ne fléchira pas dans les années à venir, les 
gouvernements devront avoir pour souci commun, 
non seulement de préserver constamment la ten
dance générale vers le plein emploi, mais aussi 
d'assurer des progrès harmonieux d'un pays à 
l'autre. Ainsi sera-t-il plus facile de résorber les 
difficultés particulières qui pourraient résulter de 
la poursuite du désarmement tarifaire et de sur
monter les oppositions d'intérêt que feraient naî
tre les difficultés d'écoulement de certaines pro
ductions. 

Mais pour entretenir une croissance équilibrée 
de leurs économies, les Six auront à accomplir 
l'effort original qu'impliquent le haut niveau déjà 
atteint par les échanges intra-communautaires et 
les perspectives de la période définitive. Les études 
entreprises en vue de l'harmonisation de certaines 
catégories d'impôts devraient déboucher sur quel
ques réalisations pratiques, avant que soit abordé 
le problème plus difficile de la suppression des 
frontières fiscales que posera l'achèvement de 
l'abolition des droits de douane à l'intérieur de 
la Communauté. La coopération entre les autorités 
nationales responsables de la politique budgétaire 
et de la politique de crédit devrait se faire plus 
étroite, pour permettre des actions concertées en 
face des fluctuations éventuelles de la conjoncture. 
En outre, il ne serait pas trop tôt pour que les 
Six commencent à explorer les voies propres à 
les conduire progressivement vers une véritable 
union monétaire, complément logique de leur 
union douanière. Enfin, sur un plan plus stricte
ment économique, c'est au cours des prochaines 
années que devraient se définir les méthodes d'une 
politique commune et si possible globale aussi bien 
dans le domaine des prévisions et du développe
ment à long terme que dans celui des actions de 
caractère régional. 

Ainsi, la défense des réalisations du Marché 
Commun s'organiserait à partir d'initiatives com
plémentaires tendant, d'une part, à prévenir la 
détérioration du climat économique et monétaire 
général et, d'autre part, à rationaliser et à ren
forcer les structures dont dépend la continuité de 
l'expansion. 

Le troisième facteur de réussite des Six a été 
le rythme qu'ils ont su imprimer à leurs efforts. 
Parce qu'elle a su renoncer à la tentation d'une 
pause après l'entrée en vigueur du Traité et 
parce qu'elle a décidé d'accélérer le rythme d' exé
cution du Traité, la Communauté Economique 
Européenne s'est protégée de la paralysie pro
gressive qui guette toute organisation interna
tionale. La confiance ainsi placée dans une appli
cation plus rapide et plus complète du Traité a 
permis, en effet, d'entretenir le mouvement de 
l'intégration. La portée de cette accélération, dont 
la possibilité était explicitement prévue par le 
Traité de Rome, a d'ailleurs dépassé le cadre des 
Six, car elle a influencé l'attitude des autres pays 
désireux de participer à l'effort d'intégration eu
ropéenne. 

La leçon qui se dégage de l'expérience acquise 
sur ce point est donc que, tout en évitant le ris
que de fuites en avant qui éviteraient les véritables 
problèmes, les pays du Marché Commun ne pour
ront consolider leurs progrès que par d'incessantes 
initiatives. Même si les échanges commerciaux 
progressent d'une manière satisfaisante et si l' acti
vité économique se développe favorablement chez 
tous les partenaires, de nouveaux projets devront 
être préparés en vue de compléter et de renforcer 
l'intégration économique, qui ne pourra être que 
le fruit d'une œuvre de longue haleine exigeant 
parfois de préciser ou même de dépasser le pro
gramme général tracé par le Traité de Rome. 

L'analyse des résultats atteints montre que la 
tâche d'unification européenne entreprise à six a 
été bien engagée pendant la première étape de la 
période transitoire. Il en ressort aussi que le Traité 
de Rome est une construction cohérente qui se 
révèlera féconde si les pays qui y adhèrent mani
festent encore pour l'exécuter, et même pour le 
dépasser, une volonté de réussir aussi forte que 
celle qui a triomphé pendant quatre ans. Mais il 
est vrai que les étapes suivantes de la période tran-
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sitoire ne s'ordonneront plus seulement autour des 
problèmes propres aux Six et qu'il leur faudra 
maintenant compter davantage avec les pays qui 
sont jusqù' à présent restés en dehors de leur 
grm~pement. 

••• 
Les négociations que les Six ont engagées · avec 

l'extérieur paraissent dominer l'ouverture de la 
deuxième étape de la période transitoire. De leur 
. issue dépend en effet la confirmation des efforts 
faits par la Communauté pour s'affirmer en tant 
que puissance économique. 

Quelques années ont suffi pour modifier les 
conditions du dialogue avec les pays qui avaient 
refusé en 1956 de poursuivre les efforts d'unifica
tion européenne entrepris depuis 1948. Les pays 
fondateurs du Marché Commun sont enfin par
venus par leur ténacité, grâce à l'heureuse évolu
tion de leurs politiques économiques particulières 
et en raison du succès de leur entreprise commune, 
à désarmer ou du moins à contenir l'hostilité des 
non-participants. Et, même, la manière très posi
tive dont la Grande-Bretagne a exprimé ses inten
tions en formulant sa demande d'adhésion montre 
que ce pays ne rejette plus les perspectives de 
fintégration économique. Un aboutissement favo
rable des négociations entreprises devrait donc 
permettre à la Communauté Economique Euro
péenne de renforcer sa puissance, sans altérer ses 
principes et son ambition. 

Pourtant, les négociations qui seront nécessaires, 
pour concilier les intérêts commerciaux récipro
ques du Royaume-Uni et du Commonwealth avec 
ceux des pays membres du Marché Commun et 
avec les règles de l'union douanière, ne pourront 
être que très difficiles. Elles vont, en raison de!» 
courants d'échange à prendre en considération, 
obliger les Six à rouvrir des discussions sur des 
problèmes de protection tarifaire qu'ils avaient 
réglés à grand peine dans un passé récent. Elles 
poseront avec plus d'acuité la question du main
tien ou de r aménagement des préférences corn-

. merciales accordées ou promises à leurs associés 
africains. Dès maintenant, elles pèsent sur les 
orientations que doit prendre la Communauté dans 
le domaine de la politique agricole. 

Mais les conséquences les plus préoccupantes de 
la demande d'adhésion britannique ne résident 

sans doute pas dans le contenu des arrangements 
commerciaux qui dèvront être conclus pour tenir 
C01J!pte des intérêts en présence. Les risques les 
_plus sérieux tiennent, d'une part, aux revendica
tions que formuleront d'autres pays en invoquant 
les satisfactions particulières accordées à la 
Grande-Bretagne et, d'autre part, aux conditions 
dans lesquelles · 1a Communauté pourra par la 
suite faire progresser son œuvre. 

Les Six n'avaient eu à résoudre, pour conclure 
la négociation du Traité de Rome, que des pro
blèmes aux dimensions de l'Europe et d'une partie 
de l'Afrique. La libre circulation des produits 
devait être assurée entre des pays dont les struc
tures économiques étaient comparables ou très 
complémentaires. Or, l'entrée du Royaume-Uni 
dans la Communauté obligera celle-ci, directement 
ou indirectement, à reconsidérer les conditions de 
ses ééhanges avec une gamme de pays présentant 
des caractéristiques très différentes. 

C'est d'abord avec les partenaires de la Grande
Bretagne dans la petite zone de libre-échange que 
des conversations doivent être engagées, car la 
plupart d'entre eux ont formellement demandé 
leur adhésion ou leur association au Marché Com
mun. Mais, certains de ces pays pourraient, à 
:plusieurs titres, rendre plus difficile l'intégration 
économique entreprise entre les membres de la 
Communauté. Les conditions privilégiées dont bé
néficient quelques-unes de leurs productions leur 
confèrent de tels avantages que l'importation en 
franchise des produits correspondants risquerait 
de mettre en difficulté plusieurs secteurs d'activité 
chez les Six. L'orientation de la politique doua
nière suivie par ces. pays est souvent très différente 
de celle des pays du Marché Commun. Enfin, des 
traditions ou des liens politiques particuliers inci
teront ces pays à refuser de s'engager à pratiquer, 
dans divers domaines de la politique économique, 
financière ou sociale, l'étroite coopération qui est 
impliquée par l'union économique définie dans le 
Traité de Rome. 

A leur tour, les pays industrialisés du Common
wealth demandent à la Communauté de leur 
accorder, bien qu'ils doivent rester à coup sûr à 
l'extérieur de l'union douanière, des avantages 
équivalents aux préférences dont ils bénéficiaient 
sur le marché britannique pour l'écoulement de 
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leurs produits agricoles et même de leurs produits 
industriels. Or, la disparité des conditions de pro
duction de ces pays et l'absence de toute perspec
tive d'harmonisation de leurs politiques sont en
core plus nettes que pour les pays européens 
associés à la Grande-Bretagne. Si des concessions 
trop libérales leur étaient faites, la concurrence 
serait d'autant plus redoutable que l'exportation 
des produits de cette provenance atteint déjà et 
risque d'atteindre à l'avenir des volumes considé
rables. 

De même, les pays sous-développés du Common
wealth ne voudraient pas perdre les préférences 
dont ils bénéficient sur le marché britannique, ou à 
être associés à la Communauté Economique Euro
péenne dans des conditions analogues à celles qui 
ont été retenues pour les pays <l'outre-mer associés 
dès l'origine. Ces revendications sont d'.autant plus 
importantes que les pays qui les formulent ont un 
poids économique bien supérieur à ceux auxquels 
les Six accordent déjà un traitement préférentiel. 
Mais surtout, parmi ces pays se trouvent plusieurs 
pays asiatiques auxquels leurs bas salaires procu
rent un sérieux avantage pour certaines produc
tions industrielles. Les Six s'exposeraient donc, en 
donnant de trop larges satisfactions à ces pays, à 
des difficultés avec les premiers pays d'outre mer 
associés, à d'éventuelles perturbations des secteurs 
de production correspondants dans leurs propres 
pays et, en fin de compte à des revendications de 
la part des autres pays à bas salaires ou produc
teurs de produits tropicaux. 

Ainsi, d'une manière presque automatique et 
involontaire, la Grande-Bretagne déclenche de 
proche en proche, en demandant son admission 
dans la Communauté, des revendications commer
ciales de la part de pays qui appartiennent· à tous 
les continents et exportent dans des conditions 
très diverses des gammes de produits très variées. 
Si la Communauté devait faire droit à toutes ces 
demandes, elle ne pourrait plus guère résister par 
la suite à d'autres sollicitations. L'intérêt que por
tent les Etats-Unis aux négociations qui viennent 
de s'ouvrir, de même que la vigueur accrue des 
efforts exercés par les pays d'Amérique Latine, 
en vue d'obtenir l'abolition des préférences com
munautaires sur les produits tropicaux, sont les 
meilleures illustrations de cette tendance. 

Le danger qui pèse donc sur le Marché Commun, 
au moment où la Grande-Bretagne l'invite à élar
gir le champ des préférences tarifaires, est d'être 
submergé par les pressions de pays qui n'en béné
ficieront pas. La Communauté risque, soit de se 
placer, par des concessions excessives et faute de 
réciprocité, dans une position de faiblesse à l'égard 
de certains pays, soit d'altérer, par de trop nom
breux régimes particuliers, l'union douanière au
tour de laquelle peut seulement se construire 
l'union économique et politique. 

Au risque de dissolution, en quelque sorte géo
graphique, que court le dynamisme économique et 
commercial de la Communauté, correspond d'ail
leurs une menace plus insidieuse sur le fonction
nement de ses institutions. S'il est vrai que les 
quatre années écoulées ont marqué le succès des 
Six, c'est parce qu'ils sont toujours parvenus à 
résoudre leurs conflits internes. Mais ce résultat 
a été atteint à l'intérieur d'un cercle étroit de pays 
que rapprochaient l'analogie des structures écono
miques et la convergence des intérêts et des volon
tés politiques. Or, l'entrée de la Grande-Bretagne 
et de quelques autres pays européens au Conseil 
modifiera singulièrement les conditions dans les
quelles seront prises les décisions communautaires. 
Le risque d'aboutir à des impasses sera d'abord 
accru par le simple effet du nombre plus élevé de 
participants. Cependant, les difficultés à craindre 
viendront surtout des tensions internes et des 
forces centrifuges que pourraient faire naître des 
intérêts plus divergents. En particulier, la mise 
au point d'une politique commerciale commune, 
complément nécessaire de l'union douanière, pour
rait se heurter à des oppositions difficiles à sur
monter. On peut aussi redouter les effets de 
différences plus probables dans l'évolution con
joncturelle des pays membres, surtout si le rappro
chement des politiques monétaires était bloqué ou 
même retardé par la résistance des structures an
ciennes. D'une manière plus générale, la question 
que soulèvera l'entrée de nouveaux pays membres 
dans les institutions communautaires sera celle de 
savoir s'il sera encore possible de faire prévaloir 
une volonté de progrès constants vers une inté
gration plus complète aussi forte qu'au cours des 
quatre années écoulées, 
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••• 
Ainsi, la Communauté Economique Européenne 

est arrivée, après quatre ans de vie, à la croisée 
des chemins. Les succès qu'elle a remportés attirent 
vers elles des nations dont la participation peut lui 
conférer une puissance comparable à celle des 
grands pays qui dominent l'économie mondiale. 
Mais il faut se garder d'oublier que le rayonne
ment et l'influence des Etats-Unis ou de la Russie 
soviétique résultent non seulement des dimensions 
de leur appareil de production et de leurs marchés, 
mais, aussi et surtout, du degré d'intégration in
terne atteint par ceux-ci. C'est pourquoi, le déve
loppement du processus qui doit conduire de 
l'abaissement des barrières commerciales vers 
l'unité économique ne doit, à aucun prix, être 
entravé. 

Les Six se doivent donc d'aborder la deuxième 
étape de la période transitoire avec la volonté de 
défendre l'intégrité et le dynamisme de leur cons
truction. Il leur incombera d'abord de préserver la 
substance de leur union douanière en n'acceptant, 
pour prix de son élargissement, que des excep
tions provisoires et limitées. C'est par l'élaboration 

,d'une politique commerciale décidée en commun, 
libérale mais fondée sur la réciprocité et sur les 
données concrètes des échanges mondiaux, que de
vront être réglées les relations avec les pays qui ne 
peuvent accepter les disciplines communautaires 
ou qui appartiennent à d'autres aires économiques. 

La Communauté devra ensuite s'adapter à la 
situation nouvelle créée par l'accroissement du 
nombre de ses membres. Cet objectif pourra être 
atteint si ses institutions continuent d'être un mi
lieu privilégié pour des négociations où chaque 
pays exprime sans ambiguïté la totalité de ses vues 
et où la volonté d'aboutir l'emporte sur le souci 
de défendre des positions particulières. 

Mais le seul moyen décisif d'assurer le progrès 
continu de cet édifice nouveau sera la construction 
patiente d'une structure politique adaptée à la 
poursuite de l'intégration économique. Ainsi, jail
liront en temps utile les initiatives qui condition
nent le dynamisme du Marché Commun. De cette 
manière aussi, il sera possible d'éviter que la pour
suite des fins économiques ne fasse perdre de vue 
les perspectives de l'unification politique de 
l'Europe. 



LES OBSTACLES SURMONTES 
EN MATIERE AGRICOLE 

L'ensemble des textes permettant de réaliser un marché commun pour 
les produits agricoles a été adopté par le Conseil des Ministres de la C.E.E. 
après de longues discussions. La décision prise a permis à la Communauté 

de passer à la deuxième étape du Marché Commun. 

LE Traité de Rome ne contient pas de règles par- de l'année 1960 (voir rappel ci-dessus), la Com-
ticulières en ce qui concerne la réalisation et le mission a, conformément à l'art. 43 du Traité, 

fonctionnement du Marché Commun pour les pro- établi les propositions sur lesquelles le Conseil 
duits agricoles. était appelé à délibérer ainsi que diverses autres 

Certains principes sont certes fixés, mais c'est propositions fondées sur d'autres dispositions du 
aux Institutions de la Communauté qu'il apparte- Traité, mais qui concernaient des questions agri-
nait d'établir une Politique Agricole Commune coles considérées par certains Etats membres comme 
conformément à ces principes et aux règles de pro- devant être réglées simultanément. 
cédure fixés, les uns et les autres, par le Titre II de C'est ainsi que furent examinées par le Conseil : 
la deuxième partie du Traité. - une proposition de « Règlement portant ins-

Les travaux préliminaires ayant été exécutés de titution d'un régime de prélèvement et établisse-
1958 à 1960 (voir Notes Juridiques sur l' applica- ment graduel d'une organisation commune des 
tion du traité C.E.E., Revue du Marché Commun, marchés dans le secteur des céréales » ; 
n° 35 d'avril 1961, p. 166 et suivantes), il appar- - une proposition de « Règlement portant ins-
tenait dès lors à la Communauté de passer au titution d'un régime de prélèvement et établisse-
stade des réalisations. Ce qu'elle fit à la fin de ment graduel d'une organisation commune des 
l'année 1961 et dans les premiers jours de 1962. marchés dans le secteur de la viande de porc ». 

Les difficultés étaient considérables en la ma- - une proposition de « Règlement portant 
tière ; la preuve en est notamment donnée par institution d'un régime de prélèvement et établis-
!' échec du « pool vert » et par le fait que les sement graduel d'une organisation commune des 
négociateurs de Val-Duchesse n'avaient pu eux- marchés dans le secteur de la viande de volaille» ; 
mêmes définir la politique agricole de la Commu- - une proposition de « Règlement portant ins-
nauté. Les raisons sont à la fois techniques (carac- titution d'un régime de prélèvement et établisse-
tères particuliers des produits agricoles), économi- ment graduel d'une organisation commune des 
ques (différences notables du niveau de l'agricul- marchés dans le secteur des œufs » ; 
ture, mise en cause de courants commerciaux tra- - une proposition de « Règlement portant éta-
ditionnels, situation difficile des marchés mon- blissement graduel d'une organisation commune 
diaux), politiques (inégalités entre agriculture et des marchés dans le secteur des fruits et légumes»; 
industries, mise en cause d'intérêts locaux et de - une proposition de « Règlement portant 
positions politiques) et juridiques (législations dif- établissement graduel d'une organisation commune 
f érentes, notamment en ce qui concerne les prix et du marché dans le domaine vini-viticole ( complétée 
l'intervention des Pouvoirs publics, législation par une proposition de décision portant fixation 
douanière, législation sanitaire, questions institu- des contingents d'importation de la République 
tionnelles, etc ... ). Fédérale d'Allemagne, de la République Française 

Après la décisio~ de principe ~doptée à la fin et de la République Italienne. 
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Ces propositions sont fondées sur l'art. 43 du 
Traité. 

D'autre part ont été examinées par le Conseil : 
- une proposition de « décision prévoya,nt la, 

perception d'une taxe à l'importation dans un Etat· 
membre de certaines marchandises résultant de la 
transformation de produits agricoles » ; 

- ainsi qu'une proposition de décision « éta
blissant la liste des marchandises » auquelles s' ap
plique le règlement précité ; 

- propositions fondées sur l'art. 235 du Trajté 
et destinées à régler le cas de certains produits à 
base agricole ne figurant pas à l'annexe II du 
Traité ; 

- une proposition de « Règlement portant ap
plication de certaines règles de concurrence à la 
production et au commerce des produits agricoles », 
fondée sur l'art. 44 du Traité ; 

- une proposition de « décision concernant les 
critères objectifs pour l'établissement des systèmes 
de prix minima et pour la fixation de ces prix », 
fondée sur l'art. 44 du Traité; 

- une proposition de règlement concernant le 
financement des mesures prévues deux règlements 
ci-dessus. 

... . ·•· 

Tous ces textes ont été examinés, amendés et 
adoptés par le Conseil qui pour ce faire, a d'ailleurs 
dû siéger en quasi-permanence pendant les mois de 
décembre et de janvier. Ces textes seront l'objet 
d'une étude lors d'un prochain numéro de la 
Revue; mais il convenait de signaler ici ces impor
tantes décisions et de souligner : 

1 ° que l'ensemble de ces textes permet mainte
nant de réaliser un marché commun pour les pro
duits agricoles ; 

2° que les décisions adoptées représentent un pas 
en avant considérable, puisqu'il étend l'œuvre uni
ficatrice du Traité de Rome à un secteur primordial 
de l'économie des Etats membres ; 

3° que de ces décisions dépendait le passage à 
la deuxième étape, passage que la France s' ap
puyant sur l'art. 8 du Traité avait. déclaré lié à 
l'établissement de la politique agricole commune ; 

4°· que des décisions similaires seront encore 
examinées par le Conseil en ce qui concerne : le 
lait; le sucre et la viande de bœuf, pour lesquels 
des engagements formels ont été pris à l'issue des 
travaux du Conseil sur la politique agricole com
mune, ainsi que le riz et les matières grasses pour 
lesquels des projets sont déjà soumis au Conseil. 



LE MARCHE COMMUN ET L'ACTUALITE 

LA VIE DU MARCHÉ COMMUN 
ET DES AUTRES INSTITUTIONS EUROPÉENNES 

Sous ce titre, nous publions chaque mois une analyse courte mais complète de l'activité 
de la C.E.E. et des autres institutions européennes. Elle permet au lecteur pressé d'être 
rapidement informé et constitue un éphéméride auquel il peut être commode de se reporter. 

I. - LA COMMUNAUTJ3 l3CONOMIQ!!E EUROPJ3ENNE. 

Nominations 

- Renounllemmt des Membres de !'Exécutif. 

Les Ministres des Affaires Etrangères des Six ont pro
cédé, le 19 décembre, au renouvellement des Exécutifs des 
trois Communautés ; 

• Commission de la C.E.E. : 

Sur proposition de la France, M. ROCHEREAU, ancien 
Ministre de l'Agriculture, a été nommé membre de la 
Commission en remplacement de M. LEMAIGNEN. 

Les autres mandats, ainsi que le bureau [MM. HALL
STEIN (A.l, Président ; CARON (1.), MARJOLIN (F.l, 
MANSHOLT (P.-B.l, Vice-Présidents], ont été confirmé.;. 

• Commission cl'(uratom : 

Sur proposition de la France, M. CHATENET, ancien 
Ministre de l'Intérieur, remplace M. HIRSCH à la présidence 
de la Commission. Les autres mandats et la vice-présidence 
de M. MEDI (1.) ont été confirmés. 

• Haute Autorité de la C.E.C.A. : 

Les trois mandats venus à échéance ont été renouvelés 
[MM. COPPE (B.l, P. O. LAPIE (F.) et WEHRER (A.l, 

M. MALVESTITI (1.) a été, à nouveau, désigné en tant que 
Président; MM. COPPE (B.l et SPIERENBURG (P.-B.) en 
tant que Vice-Présidents]. 

- Commission Européenne, Direction Générale 11 
Affaires Economiques et Financières. 

M. Alain PRATE (F.l est nommé Directeur de la Division 
des « Structure et Développement économiques » en rem
placement de M. Pierre MILLET (F.l, qui a remplacé 
M. François ORTOLI (F.) au poste de Directeur Général du 
Marché Intérieur. 
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- Cour de Justice. 

Pour remplacer M. Nicolas CATALANO, l'un des deux 
membres italiens de la Cour de Justice des Communautés 
Européennes, qui vient de démissionner, le gouvernement 
proposerait la candidature de M. TRAVUCCHI, professeur 
de Droit à l'Université de Padoue. 

Réunions 
Conseil des Ministres du 18 au 21 décembre - Passage 

à la deuxième étape. 

Malgré l'accélération du rythme des réunions ministérielles 
en fin d'année les Ministres n'ont pu trancher les deux 
principales difficultés : politique agricole commune et égalité 
des salaires masculins et féminins, qui s'opposaient au pas
sage à la deuxième étape et à une éventuelle super-accélé
ration au 31 décembre. 

Les Ministres ont décidé de se réunir à nouveau au 
début de janvier 1962. 

Certains milieux observateurs de Brux.elles penchent 
pour un repart de quelques jours de la date de clôture de 
la première étape. D'autres estiment que, faute d'unani
mité et conformément à l'article 8 § 3 du Traité, la 
première étape du Marché Commun pourrait être automa
tiquement prorogée d'un an. 

Enfin, M. LAHR, Secrétaire d'Etat allemand aux Affai
re.; Etrangères, pense qu'il suffirait d'un accord des Minis
tres, au 30 décembre 1961, sur les principes essentiels de 
la politique agricole commune, pour que le passage à la 
deuxième étape fût décidée. 

Les difficultés de dernière heure se présentent essentiel
lement dans le domaine agricole. La France maintient 
sa position de fermeté et désire obtenir un accord définitif 
et total, non sur quelques points, mais sur l'ensemble des 
14 règlements qui doivent mettre en œuvre la politique 
agricole commune. 
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Travaux 

1) TARIFS. 

- Contingents tarifaires. 

Conformément au vœu exprimé par le Conseil, lors de 
la session de novembre, les Etats Membres ont considéra
blement réduit le nombre de leurs demandes de contin
gents tarifaires, en en retirant près de la moitié. 

Les premiers contingents tarifaires pour l'année 1962 
ont déjà été accordés : une suspension temporaire de droits 
de douane a, d'autre part, été décidée pour certains pro
duits (notamment chimiques). 

- Trafic de perfectionnement. 

La Commission devra décider du nouveau taux de pré
lèvement applicable, à partir du ter janvier et pour l'an
née 1962, aux marchandises faisant l'objet d'un trafic de 
perfectionnement. 

Ce prélèvement, qui était pour l'année 1961 de 25 % 
du Tarif Extérieur Commun fixé pour les marchandises in
corporées (1), est opéré dons les pays de transformation 
et permet la délivrance du certificat de libre circulation 
donnant droit à la préférence communautaire pour l'ex
portation dons un autre pays membre. 

- Accélérotion au 31 décembre 1961. 

Ce problème devait être discuté au moment du passage 
à la deuxième étape. On estime, à l'heure actuelle, que 
l'examen d'une éventuelle accélération des réductions doua
nières internes pourrait être remis à une session ultérieure 
du Conseil des Ministres des Six, en raison de difficultés 
pratiques (délai de parution des tarifs) et des problèmes 
annexes qui restent à résoudre, tel celui de l'accélération 
pour les produits agricoles, etc ..• 

Il reste donc qu'au 31 décembre 1961 le total des ré
ductions intervenues entre les Etats Membres aura été 
de 40 % par rapport aux tarifs applicables au 1er jan
vier 1957. 

La Fronce n'a lieu de procéder à aucune modification 
de son tarif puisqu'elle o déjà appliqué au cours de l'an
née écoulée, une réduction anticipée de 1 0 % . 

2) CONTINGENTS. 

Lo décision d'accélération du 12 mai 1960 prévoyait 
pour le 31 décembre 1961 la disparition totale entre les 
Etats Membres de l'O.E.C.E. des contingents industriels 

Il n'est pas exclu cependant que certains matériels, 
notamment radio-électriques, demeurent contingentés pour 
un certain temps encore à l'importation en Fronce. 

3) QUESTIONS SOCIALES. 

- Egalité des salaires masculins et féminins. 

• Le dossier de ce deuxième point litigieux pour le pas
sage à la deuxième étape devait être également repris 
lors de la réunion du Conseil des Ministres du 18 au 21 
décembre à Bruxelles. 

• Le projet de décision du Conseil fixant les modalités 
et les délais selon lesquels les Etats Membres devront réa
liser l'égalité des solaires est prêt sous réserve de deux 

chiffres à préciser : les discriminations supérieures à 10 % 
(à 15 % d'oprès les Pays-Bas) devront être supprimées 
ayant la fin de 1962 ; toutes les discriminations devront 
disparaître ayant la fin de 1963 selon la Fronce, l'Italie 
et l'Allemagne, avant la fin de 1964 ou 1965 selon les pays 
du Benelux. 

• Le gounrnement néerlandais vient de prendre la dé
cision d'augmenter les solaires féminins et de les porter, 
pour un même travail, à 85 % des solaires masculins. 
Cet ajustement se fera lors des discussions de.; conven
tions collectives prévues pour le début de l'année 1962. 

- Libre circulotion des traYailleun. 

Les comités « consultatif » et « technique », prévus 
par le règlement communautaire relatif aux premières 
mesures pour la réalisation de la libre circulation des tra
vailleurs, ont été officiellement installés les 11 et 12 dé
cembre à Bruxelles, où ils ont tenu leurs premières réu
nions. 

Sécurité sociole des traYailleurs migrants. 

Le Conseil a adopté les propositions présentées par la 
Commission concernant les prestations sociales en faveur 
des familles qui n'ont pas suivi le travailleur dons son dé
placement à l'étranger. Il a décidé de proroger l'octroi 
de ces prestations jusqu'à la fin de 1964. 

5) QUESTIONS FISCALES. 

- Taxes à l'importation, ristournes à l'exportation en 
Italie. 

Bien qu'un projet de loi ait été déposé devant le Par
lement italien, aucune décision définitive n'a encore été 
prise ou sujet de l'aménagement du système des taxes 
compensatoires à l'importation et des ristournes à l'expor
tation. 

- Harmonisation des impôts directs. 

- Les trois groupes de travail qui avaient été constitués, 
en octobre dernier, pour l'examen respectif : 

de l'opportunité d'une harmonisation de l'assiette 
des impôts directs, 
des dispositions fiscales susceptibles d'avoir une in
cidence sur les investissements étrangers dons les 
Etats Membres, 

- du rapprochement des impôts sur les mouvements de 
capitaux, 

se sont réunis ou cours du mois de décembre. 
- En ce qui concerne les toxes sur les chiffres d'affol

res, les réunions d'experts ont deux objectifs : l'un à long 
terme, l'harmonisation des méthodes de perception des 
taxes, l'outre à court terme, l'adoption d'une méthode 
commune de calcul des taxes à l'importation et des ris
tournes à l'exportation, dons les pays pratiquant le sys
tème des taxes à cascades. Sur la base des travaux entre
pris et des rapports, la Commission o l'intention de sou
mettre, pour avis, aux administrations fiscales des Six, un 
projet de directive et de saisir ensuite le Conseil. 

Les experts ont, d'autre port, repris la discussion sur 
l'interprétation à donner à la notion de « technique fis
cale », contenue dans la décision du 21 juin 1960 prise 
par les Six gouvernements, et qui conditionne les change-
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ments de taux et des taxes et ristournes aux frontières. Il 
a été décidé qu'après une étude à fond de ce problème 
par les experts, la Commission se réserverait de soumettre 
cette question à l'examen des administrations fiscales des 
Six et, le cas échéant, du Conseil des Ministres. 

6) ENTENTES. 

Au cours de la session des 18/22 décembre, les Minis
tres ont adopté - à l'unanimité - le premier règlement 
sur les ententes mais à la condition formelle que cet ac
cord ne sera officiellement enregistré que si la négociation 
d'ensemble aboutit et que le passage à la deuxième étape 
est décidé. 

Le texte retenu est celui du compromis élaboré par les 
experts et la Commission. Le principe de la notification obli
gatoire des ententes a été retenu, avec certaines excep
tions ; il n'est plus question d'autorisation préalable. Les 
types d'accords non soumis à la notification obligatoire 
sont les suivants : 

- ententes nationales, ne concernant ni l'importation, 
na l'exportation ; 

- accords entre deux entreprises, et qui ont pour seul 
effet de restreindre la liberté de formation des prix, d'im
poser des limitations à l'acquéreur ou à l'utilisateur de 
brevets, marques, etc... ; 

- les accords entre firmes ressortissant à plusieurs 
Etats Membres et oyant pour objet l'élaboration ou l'appli
cation uniforme de normes et de types, ou bien la recher
che en commun d'améliorations techniques. 

7) QUESTIONS JURIDIQUES. 

- Propriété industrielle. 

Les Secrétaires d'Etat responsables du secteur de la 
propriété industrielle se sont réunis le 11 décembre pour 
approuver notamment le rapport du Comité de coordination, 
présenté par M. FINNISS (F.), relatif à la création d'une 
« marque européenne ». L'élaboration de la convention 
sur la marque de fabrique européenne pourrait commencer 
dès le second semestre 1 962. 

Les rapports sur l'état des travaux des groupes « bre
vets » et « dessins et modèles » ont été présentés ou 
cours de la même réunion. L'élaboration de la convention 
relative aux « brevets » est presque terminée. 

- Marchés publics. 

Les experts ont établi un programme de travail qui per
mettrait de faire avancer, sur plusieurs points, les études 
relatives aux différents aspects de l'harmonisation des lé
gislations des Six en matière de marchés publics. 

La prochaine réunion du groupe d'experts se tiendra à 
Bruxelles les 17 et 18 janvier. 

8) TRANSPORTS. 

Au cours de la session spéciale qu'il a consacrée aux 
problèmes des transports le Conseil des Ministres a ap
prouvé le texte d'une décision à l'établissement d'une pro
cédure d'examen préalable et de consultation sur les dis
positions législatives, réglementaires ou administratives des 
Etats Membres dans ce domaine. 

Cette procédure constitue un nouveau pas dans le do
maine de la politique commune des transports. 

Le texte adopté par le Conseil des Ministres diffère sen
siblement du projet élaboré par la Commission : lorsqu'un 

Etat Membre a l'intention relative de prendre une déci
sion concernant les transports par chemin de fer, par route 
ou par voie navigable (sont donc exclus les transports par 
mer et les oléoducs) il doit en aviser - par écrit - la 
Commission. Celle-ci disposera d'un délai de 30 jours pour 
faire connaître aux outres Etats Membres les mesures en
visagées et pour adresser son avis ou ses recommanda
tions à l'Etat intéressé. Toutefois, ce délai est réduit à 
10 jours si l'Etat intéressé déclare que les mesures qu'il se 
propose de prendre ont un caractère urgent. 

Enfin, une consultation générale peut être organisée 
dans un c:lélai de 30 jours, à la demande de l'Etat intéressé 
ou si la Commission le juge opportun. 

9) ASSOCIATION DES PA YS D'OUTRE-MER : CONFE
RENCE INTERMINISTERIELLE EURO-AFRICAINE A PARIS 
(6/8 DECEMBRE 1961 ). 

- A l'issue de cette conférence, une nouvelle réunion 
des Ministres de la C.E.E. et des pays d'Outre-mer est pré
vue pour les 9 et 10 avril à Bruxelles. 

- Trois groupes de travail et un Comité de coordination 
vont entamer l'étude des problèmes concrets soulevés par 
le renouvellement de l'association et présenteront leurs rap
ports à la réunion de 1962. 

- Les Etats Membres, dont les divergences d'opinions 
n'ont pas diminué, ont élaboré un texte de compromis re
latif à la définition des principes généraux qui devront ré
gir la nouvelle convention d'association. Les pays africains 
associés ont donné leur accord à ce texte ainsi qu'au ca
lendrier et à la procédure à utiliser pour les futures négo
ciations. 

Il y est indiqué notamment que la nouvelle convention 
assurera aux Etats associés, des avantages ou moins équi
valents à ceux garantis par le Traité de Rome sans que 
des engagements précis aient été pris. Cette convention 
comportera également des mesures propres à faciliter l'écou
lement des produits tropicaux et à améliorer leur rentabi
lité. Un nouveau Fonds de développement sera créé. 

10) ASSOCIATION DE LA GRECE. 

Le Parlement fronçais a ratifié l'accord d'9ssociation 
conclu entre la C.E.E. et la Grèce. 

11) ASSOCIATION DE LA TURQUIE. 

Une réunion conjointe des Ministres des Affaires étran
gères et des Ministres des Finances des Six aura lieu vrai
semblablement, ou début de l'année, ou cours de la ses
sion normale du Conseil. 

La Banque européenne d'investissement ne pense pas 
pouvoir fournir l'aide envisagée à la Turquie sur la base 
de ses ressources normales mais seulement par l'intermé
diaire d'un Fonds spécial mis à sa disposition par les Etats 
Membres. 

Les facilités commerciales, qui constituent le deuxième 
aspect de l'aide apportée par la C.E.E. à la Turquie, n'ont 
pas encore été précisées par le Conseil. 

12) DEVELOPPEMENT REGIONAL. 

Une conférence sur les « économies régionales » s'est 
déroulée à Bruxelles sous les auspices de la Commission 
européenne. Des études de cas concrets ont été soumises 
aux participants, notamment l'expérience Philips en Hol
lande. 
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LA C.E.E. ET LES PAYS TIERS 

A. LES SIX ET LES SEPT. 

1) Adhésion de la Grande-Bretagne au Marché Commun. 

Un certain nombre de progrès ont été réalisés ; les Mi-
nistres ont en effet adopté une méthode de traYOil et 
arrêté le programme des travaux ultérieurs axés sur le 
Tarif Extérieur Commun et le Commonwealth ; ils ont éga
lement décidé d'une prochaine réunion ministérielle le 18 
janvier 1962, précédée elle-même de réunions de sup
pléants et d'experts. 

- En ce qui concerne le Tarif Extérieur Commun, les 
Britanniques ont répété qu'ils l'acceptaient tel qu'il résulte
rait des négociations Dillon ; ces problèmes seront donc 
examinés après la conclusion des négociations en cours à 
Genève. 

- Le groupe d'experts, chargé d'étudier les modifica
tions particulières du Tarif Extérieur Commun demandées 
par la Grande-Bretagne (25 produits environ pour lesquels 
le Royaume-Uni demande des droits faibles ou nuls) n'a pas 
encore terminé ses travaux. 

- En ce qui concerne les importations dans la C.E.E. 
agrandie des produits manufacturés en proyenance des 
pays industrialisés du Commonwealth, M. HEATH a accepté 
d'examiner le problème en prenant comme hypothèse de 
travail, l'application progressiYe du Tarif Extérieur Com
mun aux produits en question à leur entrée en Grande
Bretagne. 

- Pour ce qui est des importations en pronnance des 
pays du Commonwealth en Yoie de dénloppement, les Mi
nistres ont décidé d'adopter, sur proposition de M. DENIAU, 
une procédure d'approche par problème ou groupe de pro
blèmes, combinée, dons certains cos spéciaux, avec une 
approche régionale par pays. 

- Enfin, il a été décidé que la C.E.E. informerait le 
Royaume-Uni, avant la prochaine réunion ministérielle, des 
mesures adoptées par les Six dans les domaines de la cir
culation des capitaux, des ententes et des questions so
ciales. 

2) Situation des autres ·membres de I' A.E.L.E. 

- Le Danemark a ouvert le 30 novembre les premiers 
entretiens avec la C.E.E. au sujet de son adhésion au 
Marché Commun ; les négociations techniques débuteront 
fin janvier au niveau des suppléants, et une réunion minis
térielle aura lieu le 6 février à Bruxelles. 

A la suite de ce premier contact, il a été décidé que : 
- Les Six adresseront au gouvernement danois un 

questionnaire indiquant les précisions qu'ils désirent obtenir 
sur les dérogations souhaitées par le Danemark aux dis
positions du Traité. 

- Le Danemark adressera aux Six un mémorandum 
exposant sa position sur la politique agricole commune, 
afin que la Commission Europénne puisse en tenir compte 
dès maintenant. 

- La Noryège, d'après son Premier Ministre, attendrait 
les premiers résultats des négociations en cours entre la 
Gronde-Bretagne et le Marché Commun pour demander 
son adhésion - et non pas son association - à la C.E.E. 

- Si la Suisse et la Suède ont présenté le 15 décembre 
leur demande d'association à la C.E.E., l'Autriche o utilisé 

une formule tendant à éviter des difficultés avec !'U.R.S.S. 
sur le plan de la neutralité, en proposant l'ouverture de 
négociations en vue de la signature d'un « accord de ca
ractère exclusivement économique ». 

B. LES ETATS-UNIS ET LA C.E.E. 

- Malgré une accentuation de l'opposition protection
niste, née de la persistance du chômage et de l'augmen
tation des importations, l'Administration américaine pré
pare une vaste compagne en faveur d'une nouvelle poli
tique de libéralisme économique. 

En réclamant en 1962, ou Congrès une liberté d'action 
qui lui permette de négocier avec l'Europe des Six, des 
réductions tarifaires linéaires, le Président KENNEDY pro
pose aux Américains une transformation radicale, dons 
un sens libéral, de leur politique du Commerce Extérieur. 
Jusqu'à présent, le Reciprocol Trode Agreements Act, ve
nant à expiration au printemps 1962, ne permettait au 
Président des Etats-Unis que des négociations produit par 
produit avec un pourcentage maximum d'abaissement et 
compertoit la clause du « peril point I qui interdisait 
toute concession douanière entraînant un dommage grave 
à une industrie nationale. 

Le Président KENNEDY a l'intention d'utiliser le G.A.T.T. 
et l'O.C.D.E. comme enceintes de discussion avec la C.E.E. 
pour obtenir de l'Europe qu'elle maintienne avec les Etats
Unis les courants d'échanges traditionnels en leur appli
quant la clause de la notion la plus favorisée. 

Devant la faiblesse du dollar, l'augmentation continue 
des implantations de filiales américaines en Europe, l'ac
croissement de production de ces mêmes filiales, le 
Président KENNEDY veut passer avec la C.E.E. des accords 
commerciaux réciproques suffisants pour conserver aux 
Etats-Unis, sans qu'il soit question ni d'une association 
ou Marché Commun, ni d'une zone de libre échange atlan
tique, des débouchés commerciaux européens. 

Ces mesures de libéralisme seraient accompagnées de 
mesures internes de « reconversion » des industries ou des 
régions sérieusement affectées par les importations. 

C. G.A.T.T. 

- Négociations Dillon. 

Les négociations avec les Etats-Unis sont arrivées au 
peint mort. Les milieux informés de Genève laissent en
tendre que les Six n'ont pu offrir au gouvernement améri
cain des assurances suffisantes sur le volume d'importation 
de produits agrociles qui serait garanti. 

Une nouvelle démarche, peur un accord avec la C.E.E., 
vient d'être lancée par le Président KENNEDY qui a en
voyé à Bruxelles un de ses représentants personnels, M. 
PETERSEN, accompagné du sous-secrétaire d'Etat à !'Agri
culture. 

- Conférence des Ministres du Commerce. 

Les Ministres du Commerce de 44 pays ont convenu 
d'adopter une nouvelle méthode de travail et notamment 
une formule de réduction linéaire des droits de douane (et 
non plus produit par produit}. 



LES RAPPORTS ENTRE COMMISSION ET CONSEIL DES MINISTRES 
Discours de M. Hirsch 

Président de la Commission d'Euratom 
devant l'Assemblée Parlementaire Européenne 

M. Hirsch, membre et Président de la Commission de l'Eurotom, n'oyant pas vu son 
mandat renouvelé par le gouvernement fronçais, a prononcé devant l'Assemblée Parlementaire 
de Strasbourg à la session de décembre, l'allocution ci-après dons laquelle il expose ses 
vues sur les rapports entre membres de ces Commissions et Conseil des Ministres en s'élevant 

contre les dangers possibles d'une trop gronde prépondérance de ce dernier. 

CONSTRUIRE les Etats-Unis d'Europe est une œuvre 
sons précédent dons l'histoire. 

Jamais on n'avait vu de vieux Etats, lourds d'un riche 
passé, fiers de leurs traditions et de leur culture, dotés 
d'institutions à l'épreuve du temps, décider de leur plein 
gré, sons intervention des ormes ou de la contrainte, de 
mettre en commun certains de leurs droits souverains tou
chant des matières essentielles à leur existence, et cela, 
délibérément, pour réaliser, selon l'expression de Robert 
Schuman, « les premières assises concrètes d'une fédération 
européenne indispensable à la préservation de la poix ». 

Cette décision si riche de promesses a été prise quelques 
années seulement après la plus tragique des guerres, qui 
avait parsemé nos pays de ruines sanglantes et frappé 
chacun dons sa choir ou dons son cœur, accumulant une 
immensité d'appétits de vengeance et de revanche et un 
terrifiant potentiel de haine. 

Les structures institutionnelles. 

Quelle a été la tâche fondamentale de l'équipe qui a 
conçu et élaboré le traité instituant la première Commu
nauté ? Ce fut d'imaginer les structures institutionnelles 
nouvelles convenant à une telle situation, structures qui, 
moyennant des adaptations plus de procédure que de fond, 
ont été reprises dons les traités de Rome. Il s'agissait essen
tiellement de définir comment seraient prises les décisions 
politiques concernant les grondes orientations en tenant 
compte aussi bien, et dons toute la mesure du possible, 
des intérêts légitimes des Etats et de leurs habitudes, que 
des intérêts de la Communauté ; cor il ne pouvait pas plus 
être question d'ignorer les intérêts légitimes ou les habi
tudes des Etats qu'on ne peut, dons un Etat démocratique, 
ignorer les intérêts légitimes et les coutumes des collectivités 
locales, ou la dignité et la liberté des citoyens. 

Je voudrais ici foire une remorque fondamentale. Les 
Etats, avec leurs intérêts légitimes et leurs habitudes ne 
peuvent pas être considérés sous un aspect statique. Dons 
le cadre d'une communauté, intérêts et habitudes ont ten
dance progressivement à s'harmoniser et à se fondre dons le 
bien commun. Rien n'est plus contraire aux enseignements 
les plus élémentaires de l'histoire que de vouloir figer pour 
mille ans, ou pour l'éternité, les notions. Qu'on le veuille ou 
non, les tribus se sont perdues à l'intérieur des notions et 
celles-ci, par agglomération et fusion, ont vu croître leurs 
dimensions et diminuer leur nombre. Que reste-t-il des 
soixante notions souveraines de la Gaulle de Jules César ? 
Avec le progrès des communications et des transports, avec 
la disparition des préjugés et des haines dus à l'ignorance 
mutuelle, ce processus ne peut que se poursuivre. 
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Dialogue entre le Conseil et la Commission. 

Mois revenons ou mécanisme qui a été adopté pour 
aboutir à ces décisions politiques ajustant et conciliant 
autant que foire se peut les intérêts des Etats et de la 
Communauté. Le Traité dit que Conseil et Commission 
« procèdent à des consultations réciproques ». Il institue 
ainsi un véritable dialogue entre le Conseil et la Commis
sion. 

Ce dialogue, pour avoir le maximum d'efficacité, est pré
paré par un dialogue entre les représentants permanents des 
Etats membres et les fonctionnaires compétents des Com
missions. Cela permet soit de régler les problèmes suscep
tibles d'une solution à ce niveau, le Conseil se bornant à 
entériner la conclusion, soit d'assurer une information 
préalable et complète des membres du Conseil et de per
mettre à ceux-ci, en tant que de besoin, de provoquer, 
avant la réunion du Conseil, une prise de position de leur 
Gouvernement. 

Les membres du Conseil sont les représentants de leurs 
Gouvernements et s'expriment en tant que tels, mois, bien 
entendu ils sont tenus de se conformer aux procédures, 
aux règles et aux objectifs des Traités. 

Les Commissions, ou la Haute Autorité participent à ce 
dialogue en s'exprimant, selon les termes express des Traités, 
« en pleine indépendance dons l'intérêt général de la 
Communouté ». J'ajoute que, s'il en était autrement, le 
dialogue perdrait toute signification. 

Cette indispensable indépendance est exprimée dons les 
traités en termes non équivoques. 

Les membres doivent offrir « toutes garanties d'indépen
dance ». 

« Dons l'accomplissement de leurs devoirs, ils ne sollici
tent ni n'acceptent d'instructions d'aucun gouvernement ni 
d'aucun organisme. Ils s'abstiennent de tout acte Incom
patible avec le caractère de leurs fonctions. Choque Etat 
membre s'engage à respecter ce caractère et à ne pas 
chercher à influencer les membres de la Commission dons 
l'exécution de leur tâche ». « Les membres de la Commis
sion... prennent, lors de leur installation, l'engagement 
solennel de respecter... les obligations découlant de leur 
charge ... ». 

Lo procédure de nomination des membres « d'un com
mun accord par les Gouvernements » et la responsabilité des 
Commissions et de la Haute Autorité devant la seule ins
tance de l'Assemblée Parlementaire Européenne, marquent 
bien qu'un membre n'est pas ou service de son pays d'ori
gine. Le Président allemand de la C.E.E. n'est pas ou service 
de l'Allemagne Fédérole, le Président italien de la C.E.C.A. 
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n'est pas ou service de l'Italie, le Président fronçais de 
l'Eurotom n'est pas au service de la France. 

Ce dialogue entre Conseil et Commission est déséqui
libré, cette procédure permanente d'adaptation, de décision, 
au bien de la Communauté en tenant compte des réalités 
nationales est déformée, s'il s'instaure des pratiques por
tant atteinte à l'indépendance des membres. Que signifie
rait à ce moment un dialogue entre les représentants « de 
jure » des gouvernements réunis dans le Conseil, et une 
commission dont les membres seraient inspirés « de facto » 
par des considérations nationales. 

Je crois qu'il est de mon devoir, bien que mon cas per
sonnel soit aujourd'hui en cause, de dire que l'on s'enga
gera sur cette pente si la procédure de nomination et de 
renouvellement des membres s'oriente vers une acceptation 
pure et simple par cinq gouvernements des propositions du 
sixième quant à la désignation du ou des membres de sa 
nationalité, ceci à charge de revanche, ou même moyen
nant des concessions dans des domaines sans rapport avec 
le problème en cause. 

L'Assemblée peut contribuer à la solution. 

Il ne suffit pas de dénoncer ce danger dont la consé
quence inéluctable est la destruction des institutions com
munautaires. Il faut trouver un remède. Il appartient aux 
institutions de le rechercher ensemble car c'est de la réfle
xion commune que peut se dégager une solution. L'Assem
blée Parlementaire peut y apporter une contribution très 
importante. Je crois qu'il est nécessaire d'examiner les pra
tiques des régimes parlementaires, de voir comment ils pro
cèdent pour la nomination des Ministres et même parfois, 
comme aux Etats-Unis d'Amérique, pour la confirmation de 
nominations par le Président des très hauts fonctionnaires. 

Faudrait-il pour cela amender les Traités ? C'est proba
blement nécessaire, encore qu'il ne soit pas inimaginable 
d'instituer dans les faits une procédure se traduisant par 
l'approbation d'une résolution. Il s'agirait, comme vous 
l'avez fait pour les colloques, ou pour les réunions avec les 
représentants des Parlements africains, d'introduire une pra
tique et de créer des traditions. C'est ici l'exemple de la 
Grande-Bretagne que j'évoquerai pour rappeler qu'une cons
titution où des règles écrites ne sont pas toujours indispen
sables pour assurer un sain fonctionnement du régime par
lementaire, surtout si l'on veut des Institutions vivantes, 
c'est-à-dire douées de faculté d'adaptation. En toute hypo
thèse, il faudrait se garder de positions hâtivement prises 
qui auraient pour effet de compliquer les problèmes au lieu 
de contribuer à les résoudre. C'est d'une action mûrement 
réfléchie entre les Institutions que peut naître une garantie 
supplémentaire d'un fonctionnement efficace des Commu
nautés. 

Permettez-mol d'aborder maintenant d'une façon très 
succincte un autre problème essentiel, celui de la majorité 
selon laquelle une décision est prise par le Conseil. On 
constate que, à la suite du dialogue que j'ai décrit, amorcé 
à l'échelon des représentants permanents puis poursuivi dans 
le cadre du Conseil, la plupart des décisions recueillent 
l'unanimité. De là à sous-estimer l'importance des stipula
tions concernant la majorité, il n'y a qu'un pas. Rien n'est 
plus illusoire, car seule la possibilité d'une décision majori
taire, qu'elle soit à la majorité simple au à la majorité 
qualifiée, permet les concessions mutuelles et les ajuste-

ments réciproques. Inversement, l'unanimité qui recouvre le 
droit de veto, rend impossible de tels ajustements et con
duit soit à l'alignement sur la position la moins positive, 
soit à la paralysie pure et simple. Il n'est guère nécessaire 
d'ajouter que l'augmentation du nombre des Etats membres 
ne pourrait que rendre plus aiguës de telles difficultés. 

Faut-il citer des cas concrets de projets approuvés par 
votre Assemblée qui en ont été les victimes ? Création de 
l'Université Européenne, fusion des Exécutifs, institution de 
représentations diplomatiques des Communautés dans les 
pays tiers. Par contre des décisions ont été prises à la ma
jorité et se sont révélées salutaires. Il en a été ainsi de la 
participation aux réacteurs de puissance. Cette décision 
conditionnait en particulier la réalisation de la centrale 
franco-belge des Ardennes. 

Certes, il est des domaines tels que ceux de la politique 
étrangère où, soit en raison des traditions, soit par suite 
d'intérêts nationaux très précis, hérités du passé, des déci
sions majoritaires sont difficilement concevables dans l'im
médiat. 

Ce n'est pas une raison pour autant de refuser d'entamer 
le processus communautaire, c'est-à-dire le dialogue que 
j'ai décrit au début de cette intervention. Encore faut-il 
qu'il y ait dialogue, c'est-à-dire qu'à côté des intérêts des 
Etats, l'intérêt de la Communauté puisse largement s'ex
primer. Encore faut-il aussi que, dans un délai déterminé, 
certaines décisions puissent être prises à la majorité. 

Ces derniers mots vous montrent que les considérations 
que j'ai développées, si elles concernent la substance et 
l'avenir de nos Institutions, ne sont pas sans relation avec 
lè débat, amorcé par le rapport du Président Pleven, sur le 
projet dit « d'union des Etats ». 

« J'ai eu conscience de défendre à la fois les intérêts de 
la Communauté et le véritable intérêt de la France ». 

Mon mandat arrivant à expiration le 10 janvier, et la 
décision ayant été prise il y a quelques heures qu'il ne 
serait pas renouvelé, c'est pour moi la dernière occasion de 
prendre la parole devant votre Assemblée. 

Lorsque je suis entré en fonctions, j'ai pris l'engagement 
solennel et public devant la Cour de Justice, de respecter 
les obligations que le Traité impose aux membres des com
missions et que j'ai rappelées tout à l'heure. Je crois avoir 
rempli fidèlement cet engagement, mais je dois vous dire 
en toute franchise que je n'ai eu aucune difficulté à le 
faire. Jamais ma conscience ne s'est trouvée devant le 
problème de choisir entre la défense des intérêts de la Com
munauté et celle des intérêts de mon pays. 

Certes, il m'est arrivé, en plein accord avec mes collè
gues, de prendre des positions qui ne rencontraient pas 
l'assentiment du Gouvernement fronçais. Dans chaque cas, 
les positions que j'ai été amené à défendre ont recueilli l'ap
probation de votre assemblée sans distinction soit de groupe 
politique, soit de nationalité. 

Bien entendu, je n'ai cessé de veiller avec fermeté mois 
avec toute la patience qui s'imposait, à l'application des 
dispositions que le Traité impose aux Etats membres. 

Dans tous les cas, j'ai eu conscience de défendre à la 
fois les intérêts de la Communauté et le véritable intérêt 
de la France. 



LES DEMANDES DE LA GRANDE-BRETAGNE 
POUR ENTRER DANS LE MARCHÉ COMMUN 

DECLARATION DE M. EDWARD HEATH, LORD DU SCEAU PRIVE, CHEF DE LA 
DELEGATION DU ROYAUME-UNI, A LA REUNION TENUE A PARIS, LE 10 OCTOBRE, 
ENTRE LES GOUVERNEMENTS MEMBRES DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EURO-

PEENNE ET LE GOUVERNEMENT BRITANNIQUE. 

La déclaration de 111. Heath, faite à huis clos, mais dont la substance avait été rapidement 
connue, avait déclenché une vive polémique dans les journara britanniques. Afin de mettre 
un terme à la controverse, la déclaration a été publiée sow forme de Livre Blanc. Voici 
la traduction de ce texte, qui forme le document de départ quant à la position 

du Royaume Uni par rapport à la C.E.E. 

Monsieur le Président, 

Je suis très heureux de participer à cette réunion histo
rique sous votre présidence éminente. Je tiens tout d'abord 
à remercier vivement nos hôtes fronçais des dispositions 
qu'ils ont bien voulu prendre à cette occasion. Nous som
mes très reconnaissants de l'accueil donné par les Gouver
nements Membres de la Communauté Economique à la 
demande que nous présentons conformément à l'article 237 
du Traité de Rome. Puis-je ajouter que nous sommes heu
reux de voir Ici le Président et outres membres distingués 
de la Commission Européenne, dont le savoir et l'expé
rience uniques nous seront - j'en suis sûr - extrême
ment précieux ? 

Je ressens profondément l'importance de cette occasion 
et du travail que nous entreprenons ensemble. Il n'y a 
aucun doute que le résultat de ces pourparlers, qu'ils réus
sissent ou qu'ils échouent, donnera forme à l'Europe à 
venir. Ils toucheront profondément la vie, la pensée politi
que, voire le caractère de chacun de nos peuples. Le Gou
vernement de Sa Majesté dons le Royaume-Uni m'a chargé 
de vous exposer aujourd'hui, en termes nets et précis, son 
attitude envers cette entreprise et pour souligner l'impor
tance qu'il attache à sa réussite. 

Le Gouvernement et le peuple britannique ont, pendant 
ces dernières années, soumis à un examen approfondi la 
question de leurs relations avec l'Europe. Notre demande 
actuelle exprime le résultat de cet examen. Nous avons 
pris cette décision, non point pour des raisons étroites et 
calculées à court terme, mois à la suite d'une réflexion 
longue et approfondie ou sujet des besoins de notre pays, 
de l'Europe et du monde libre tout entier. C'est pour nous 
une décision majeure, - peut-être un tournant de notre 
histoire - et nous l'avons prise en connaissance de couse. 
En demandant d'adhérer à la. Communauté Economique 
Européenne, nous exprimons notre désir de participer de 
plein cœur et comme membre actif à la Communauté 
Européene, dons son sens le plus large et de travailler avec 
vous à la construction d'une Europe nouvelle. 

Les facteun de notre décision 

Permettez-moi de souligner certains des facteurs qui 
nous ont amenés à cette décision. Tout d'abord, nous avons 
en Gronde-Bretagne, depuis la fin de la guerre, beaucoup 
désiré jouer un rôle actif dons le développement des institu
tions européennes. Nous avons, autant que n'importe quel 
autre peuple européen, été touchés par les enthousiasmes 
qui ont donné le jour ou Traité de Bruxelles, ou Conseil 
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de l'Europe, à l'O.E.C.E., à l'Union de l'Europe Occidentale 
et ou Traité de l'Atlantique du Nord. 

Ces organisations, fondées sur le principe général de la 
coopération entre états souverains, ont joué parmi nous 
tous un grand rôle en développant l'habitude du travail 
commun. Elles nous ont donné cette connaissance réciproque 
des institutions, des habitudes, de la pensée d'autrui, qui 
constituent la base essentielle pour travailler ensemble. 
Maintes sont les tables autour desquelles nous nous som
mes assis, avec nos experts et nos fonctionnaires, ou cours 
de ces derniers quinze ans ; nous avons ainsi créé petit 
à petit l'habitude de coopération internationale et d'action 
commune sur lesquelles se fondent nos amitiés et nos 
ententes actuelles. 

Puis vint un moment où vos pays se décidèrent à foire 
un pas en avant vers une forme d'unité plus organique. 
Mon pays, tout en comprenant cette initiative, ne crut pas 
pouvoir y participer à ce moment-là. Il est vrai, pourtant, 
que l'idée de ne pas avancer avec le courant vers l'unité 
européenne, ne nous plut jamais. Il y avait des raisons pour 
cela, nous les connaissions, mois le sentiment d'être en 
dehors nous rendait mol à l'aise. Je ne crois pas non plus, 
d'ailleurs, que vous oyez: été tout à fait contents de nous 
voir au dehors. Un de nos buts principaux aujourd'hui est 
de retrouver l'inspiration et la stimulation pour travailler 
ensemble dons un effort nouveau de construction politique 
et économique. 

Deuxièmement, nous avons compris de mieux en mieux 
que dons un monde où la puissance politique et économi
que est concentrée à un tel degré, une unité européenne 
plus ample est devenue une nécessité. Foce aux menaces 
que nous voyons tous, l'Europe doit s'unir, sinon elle périra. 
Le Royaume-Uni, faisant partie de l'Europe, ne doit pas 
se tenir à l'écart. Vous direz: peut-être que nous avons été 
lents à arriver à cette conclusion logique. Mois tous ceux.· 
qui connaissent notre histoire comprendront que la décision 
n'était pas facile. Il nous a fallu considérer les faits long
temps en tenant compte de tout. 

En particulier, nous avons dû réfléchir profondément aux 
conséquences qu'entrainerait pour le Commonwealth un 
développement si importent de la politique du Royaume
Uni. J'espère que vous partagerez: mon avis que le Com
monwealth constitue un élément essentiel dons la puis
sance et la stabilité du monde. Vous serez également d'ac
cord qu'il lui fout, pour rester tel, une solide base écono
mique et des perspectives de développement. Nous estimons 
que les Intérêts de nous tous autour de cette table exigent 
que rien ne soit fait qui puisse foire tort aux Intérêts 
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essentiels de ces pays Membres. Certaines personnes chez 
nous ont tendance à se demander si l'adhésion à la Com
munauté peut être en accord avec l'adhésion ou Common
wealth. Lo tâche de réconciliation est complexe. Mois nous 
sommes sûrs qu'il sera possible de trouver des solutions aux 
problèmes du Commonwealth, en plein accord avec le 
contenu et l'esprit du Traité de Rome. 

Le succès de la C.E.E. 

Le troisième facteur donnant lieu à notre décision a été 
la remarquable réussite de votre Communauté et le progrès 
que vous avez réalisé vers l'unité dons le domaine politique 
autant qu'économique. Votre succès a été en quelque sorte 
une leçon. Vous avez montré ce qu'on peut réaliser dons 
une communauté comprenant un groupe de pays désireux 
de travailler étroitement ensemble. Nous souhaitons parti
ciper avec vous à cette entreprise si pleine d'audace et 
d'imagination ; d'unir nos efforts avec les vôtres ; et de 
nous joindre à vous en créant, grâce à la C.E.C., l'unité 
européenne la plus gronde possible. 

En tenant compte des faits dont je vous ai parlé, vous 
reconnaitrez, j'espère, que le Royaume-Uni a pris une déci
sion d'une importance capitole après l'avoir bien considérée. 
Nous sommes persuadés que notre destin est étroitement lié 
ou vôtre. Lo décision que nous avons prise montre bien 
cette conviction. L'opinion publique de mon pays a fait 
beaucoup de chemin pendant ces dernières années, notam
ment pendant les derniers douze mois. Je crois pouvoir dire 
que l'opinion des pays Membres de la Communauté s'est 
aussi développée. En particulier, j'ai remorqué une compré
hension grandissante ou sujet de l'importance du Common
wealth et des problèmes que notre adhésion à la Commu
nauté poserait à ses pays membres. Je ne doute pos que, 
ou fur et à mesure de nos discussions, ces questions seront 
de mieux en mieux comprises. 

Notre demande d'adhésion a été faite dons un esprit 
positif. J'espère que ce que je vous dirai aujourd'hui 
démontrera définitivement que nous sommes décidés à ame
ner ces négociations à bonne fin. 

Le Gouvernement britannique est prêt à souscrire entiè
rement aux buts que vous vous êtes proposés. Nous 
acceptons, en particulier, sans réserve les objectifs inscrits 
aux articles 2 et 3 du Traité de Rome, y compris l'élimi
nation de tarifs internes, un tarif douanier commun une 
politique commerciale commune et une politique adricole 
commune. 

Nous sommes prêts à accepter les institutions établies 
conformément à l'article 4 et les autres articles du Traité 
et à y participer entièrement. ' 

Pour autant que nous puissions prévoir en ce moment, 
nous ne voyons aucune nécessité de modifier le texte du 
Traité, sauf évidemment en ce qui concerne les articles 
pour lesquels des adaptations seront nécessaires par suite 
de l'adhésion d'un nouveau membre. Nous estimons qu'il 
devrait être possible de résoudre nos problèmes spéciaux 
par des protocoles, suivant ainsi d'assez près la méthode 
adoptée, lors de la rédaction du Traité, pour régler les 
problèmes spéciaux des premiers Etats signataires. 

Des dispositions complémentaires 

En plus des problèmes capitaux desquels nous avons 
parlé dons notre demande et dont je vous parlerai, d'autres 
sujets seront évidemment soulevés par les différents articles 
du Traité ; nous voudrions en discuter avec vous. Depuis 

l'entrée en vigueur du Traité, des règlements, des direc
tives, des décisions et des recommandations ont été arrêtés. 
Je suggère que nous examinions ensemble dons quelle 
mesure ces dispositions peuvent s'appliquer sons modification 
ou Royaume-Uni. Dons certains cos nous pourrions, sons 
doute, remettre cet examen jusqu'après notre adhésion au 
Traité. Pour d'autres questions plus importantes, il serait 
sons doute souhaitable de nous entendre avant l'adhésion 
du Royaume-Uni à la Communauté. 

En disant cela, je pense à ce qu'on pourrait appeler les 
dispositions complémentaires du Traité. Je vous en citerai 
quelques exemples. Notre système de sécurité sociale et 
d'allocations sociales diffère des systèmes en vigueur dons 
vos pays ; ce fait soulève quelques problèmes que nous 
aimerions discuter avec vous. Un outre exemple serait la 
question de monopoles et pratiques restrictives : notre 
législation, tout en oyant les mêmes buts que les articles 
du Traité concernant ces questions, établit une procédure 
qui ne coïncide pas en détail avec celle qu'envisage le 
Traité. Le droit d'établissement et les services constituent 
un troisième exemple. Bien que notre législation entraine 
relativement peu de discrimination contre les ressortissants 
étrangers, - et nous en sommes fiers - nous aurions 
néanmoins peut-être besoin d'un délai supplémentaire pour 
aligner nos lois et nos coutumes sur le programme qu'adop
teront les pays de la Communauté. Quatrièmement, nous 
tenons à discuter la façon dont notre régime de contrôle 
des devises peut s'harmoniser avec la « Première Direc
tive » concernant les mouvements des capitaux. 

Toutes ces questions que nous voudrions examiner en 
commun ne sont pas de nature à créer de grandes diffi
cultés. Mois nous souhaitons que notre adhésion ou Traité 
ne fosse pas ralentir le progrès vers l'harmonisation. Nous 
serions donc heureux, si cela vous convenait, de participer 
avec vos experts à des discussions techniques à ce sujet 
qui pourraient avoir lieu en même temps que les négo
ciations sur le problème du commerce avec le Common
wealth, et celui de l'agriculture du Royaume-Uni. 

Je passe maintenant à un élément principal de la Com
munauté Economique Européenne - le tarif extérieur 
commun. Nous ne voyons aucun besoin de vous demander 
de négocier à nouveau, position par position, le tarif exté
rieur commun actuel. Nous supposons que l'admission d'un 
nouveau membre y apportera nécessairement quelques modi
fications. Il nous semble que, si le tarif extérieur commun 
de la Communauté agrandie doit être accepté par le GA TT 
et les pays tiers, il ne peut pas rester exactement ou 
niveau du tarif extérieur commun actuel. D'autre port, 
nous nous rendons compte que la négociation de ce tarif 
a été longue et difficile et que vous ne désireriez aucune
ment la reprendre en détail. En outre, nous tenons à ce 
que l'adaptation du tarif soulève le moins possible de pro
blèmes d'ordre pratique. Nous estimons que, dons ce domaine 
comme dons d'autres, il importe de simplifier le plus pos
sible notre travail. 

Nous sommes donc prêts - et j'espère que cette solu
tion vous conviendra par sa simplicité - à accepter la 
structure du tarif actuel de la C.E.E. comme base du tarif 
commun de la Communauté agrandie. Ainsi nous proposons 
que l'abaissement des niveaux tarifaires soit effectué par 
un abaissement linéaire du tarif commun tel qu'il existe 
aujourd'hui. Nous voudrions proposer un abaissement de 
20 % environ - chiffre que la Communauté a pris en 
considération ailleurs. Il se peut bien que nous désirions, 
de port et d'autre, négocier un régime spécial pour cer-
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taines positions du tarif. Je peux vous assurer que notre 
liste à nous ne sera pas longue. 

Nous sommes prêts aussi, dès notre adhésion à lo Com
munauté, à effectuer d'un seul coup les mêmes réductions 
tarifaires entre Etats membres que celles que vous aurez 
faites vous-mêmes à cette date. Nous sommes prêts éga
lement à harmoniser notre tarif n.p.f. dans la même mesure 
où vous l'avez déjà fait. Ce sera pour nous un saut consi
dérable en avant, que nous sommes prêts à faire dans 
l'intérêt de la Communauté entière. 

Jusqu'ici, je n'ai parlé que de lo Communauté Econo
mique Européenne. Nous reconnaissions, bien entendu, que 
l'unité des Six ne se borne pas à cette Communauté, et 
je voudrais maintenant vous parler de notre attitude envers 
la C.E.C.A., )'Euratom et la déclaration de Bonn du 18 
juillet. 

En ce qui concerne la C.E.C.A. et )'Euratom, nous serons 
prêts, comme je l'ai dit à la Chambre des Communes pen
dant le débat du 3 août, à entreprendre en temps voulu 
des négociations avec vous dans le but d'adhérer à ces 
deux Communautés, quand nous entrerons dans la C.E.E. 

La déclaration de Bonn 

Nous avons suivi avec un vif intérêt votre progrès vers 
l'unité plus gronde dans des domaines autres que ceux 
dont s'occupent les trois Communautés actuelles. Le der
nier exposé public de votre politique dans ces domaines 
fut donnée par les chefs d'Etat et de Gouvernement réunis 
à Bonn le 18 juillet. Nous souscrivons de plein coeur aux 
objectifs - politiques et autres - de cette Déclaration, 
et, nous tiendrons, dès notre adhésion à la Communauté, à 
collaborer avec vous dans un esprit positif pour renforcer 
l'unité que vous avez déjà réalisée. Toute notre position 
d'ailleurs découle de ce désir. Plus le Royaume-Uni pourra 
contribuer aux procédures d'unification de cette grande 
Communauté Européenne, plus nous aurons le sentiment 
de participer à l'entreprise historique créée par le génie des 
peuples européens. 

J'ai entendu suggérer que si nous adhérions à la Com
munauté, notre but serait de ralentir son développement. 
Je vous prie instamment de n'en rien croire. Les proposi
tions concrètes que j'ai faites dans le domaine tarifaire 
montrent que, loin de vouloir ralentir le progrès de la 
C.E.C., nous sommes décidés à foire le nécessaire ici pour 
avancer à la même cadence que vous. Je suppose que per
sonne parmi nous n'oserait prédire la forme exacte que 
~ourro prendre la Communauté d'ici 15 à 20 ans. Mais 
je suis convaincu que nous partageons les mêmes intérêts 
fondamentaux et que, grâce à l'étroite coopération que 
vous pratiquez déjà depuis quatre ans et à laquelle nous 
voulons maintenant nous associer, le progrès vers l'unité, 
loin de se ralentir, s'affirmera de plus en plus. 

Trois problèmes capitaux 

Je passe maintenant aux trois problèmes capitaux posés 
par les circonstances particulières du Royaume-Uni aux
quels il faudra ensemble trouver des solutions satisfaisan
tes. Comme vous le savez, il s'agit. du commerce du Com
monwealth, de l'agriculture du Royaume-Uni et des dispo
sitions qui pourraient être prises pour tous les partenaires de 
!'A.E.L.E. 

Je tiens à souligner que nous ne cherchons pas de posi
tion privilégiée pour le Royaume-Uni. Nous nous rendons 
pleinement compte que les solutions à élaborer doivent être 

en accord avec les dispositions du Marché Commun et non 
pas les affaiblir. En rédigeant le Traité et en établissant la 
Communauté, les premiers signataires eurent à résoudre 
bon nombre de problèmes particuliers. De façon ou d'autre, 
des solutions furent trouvées pour tous. Je ne crois pas 
que les problèmes pour lesquels nous voudrions négocier 
des dispositions particulières, diffèrent en principe de ceux 
que vous avez vous-mêmes eu à confronter précédemment. 
Mois, bien entendu, l'échelle en est différente. Nous recon
naissons que ces problèmes ne seront résolus que par un 
effort de collaboration fondé sur la volonté et sur une 
compréhension mutuelle de notre but commun politique et 
économique. 

Nous croyons que vous partagez notre opinion sur la 
voleur du Commonwealth, non seulement pour le Royaume
Uni mois aussi pour vous-mêmes et le monde libre tout 
entier. Le Commonwealth est une association de peuples 
s'étendant dons chaque continent et comprenant maintes 
races. Il constitue une force puissante dans le monde ten
dant à foire avancer les idéaux et les buts, qui sont lar
gement partagés en Europe. Ces origines s'enracinent dans 
l'histoire, dons le fait que les membres du Commonwealth 
faisaient autrefois partie de l'Empire britannique ; sa force 
consiste, dons une grande mesure, dans le maintien des 
liens qui se sont formés à cette époque. Je manquerais 
de franchise en ne soulignant pas la profondeur des senti
ments que le peuple britannique nourrit à l'égard de cette 
association ; sentiments qui - j'en suis convaincu -
seront bien compris par les Membres de la Communauté. 

Or, le commerce au sein du Commonwealth constitue un 
des éléments les plus forts pour le maintien de cette asso
ciation. Ce serait une tragédie si notre adhésion à la 
Communauté obligeait certains membres du Commonwealth 
à changer complètement le système et la direction de leur 
commerce et en conséquence, peut-être, leur orientation 
politique. Je ne crois pas qu'un tel développement soit 
dans votre intérêt plus que dans le nôtre. Personne ne 
voudrait voir la Communauté affronter l'hostilité d'un grou
pe de pays aussi vaste et important que le Commonwealth. 
Mais une telle hostilité serait inévitable si ces pays sentaient 
leurs intérêts lésés. 

L'économie de la plupart des pays du Commonwealth a 
été fondée sur l'approvisionnement du marché britannique. 
Par tradition, leurs produits y sont entrés en franchise de 
douane et souvent en jouissant d'une préférence. Pendant 
les dernières décennies, la plupart d'entre eux ont cherché 
à augmenter la variété de leurs produits et l'étendue de 
leurs marchés. Mais le marché britannique reste d'une 
grande importance pour l'économie de la plupart des pays 
du Commonwealth. 

Vous comprendrez, j'en suis sûr, que la Grande-Breta
gne ne peut pas adhérer à la Communauté Economique 
Européenne dons des conditions qui entraîneraient la rup
ture de ce lien commercial, et qui, par conséquent, feraient 
subir des pertes graves à certains des pays du Common
wealth, voire leur ruine économique. Nous avons une res
ponsabilité spéciale et directe pour ceux de nos territoires 
qui sont toujours en état de dépendance. 

Le problème du commerce du Commonwealth présente 
des analogies avec ceux auxquels vous avez fait face quand 
vous étiez en train de négocier le Traité de Rome. Vos 
problèmes concernaient un nombre considérable de pays 
qui avaient des relations constitutionnelles différentes avec 
l'un ou l'autre Membre de la Communauté. 11 s'agissait, 
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ou total, d'un volume de commerce considérable. Cepen
dant vous avez résolu ces problèmes, soit par le Traité 
lui-même, soit par les Protocoles annexes, sons léser les 
intérêts des pays en question, et même, dons certains cos, 
à leur profit. C'est un fait frappant, et très pertinent ou 
problème du Commonwealth, que pour les importations sur 
lesquelles il n'existait pas de droit de douane avant la 
signature du Traité, celui-ci n'a rien changé. En termes 
généraux, il nous semble que deux solutions différentes ont 
été adoptées selon les circonstances. Pour certains pays, 
le Maroc et la Tunisie par exemple, le problème fut résolu 
en maintenant, sons être affecté par le Traité, le droit 
d'accès des exportations vers le pays auquel ils étaient 
associés. Pour d'autres, qui sont devenus des pays ou des 
Territoires d'autre-mer Associés, le droit d'accès à leur 
métropole fut conservé, et ils gagnèrent ou surplus une 
position préférentielle pour leurs produits dons le Marché 
Commun. 

Nous reconnaissons que le problème du commerce du 
Commonwealth dépasse en ampleur et en complexité les 
problèmes que vous avez surmontés. Cependant, il ne fout 
pas exagérer cette différence. Trente-six pour cent de nos 
importations viennent du Commonwealth, mois je ne crois 
pas me tromper en disant que plus de vingt pour cent 
des Importations de la Fronce métropolitaine proviennent de 
territoires jouissant de relations particulières à son égard. 
Quoi qu'il en soit, le commerce des pays du Commonwealth 
avec le Royaume-Uni est d'une importance capitole pour 
eux. Par exemple, parmi les poys dépendants ou qui sont 
récemment devenus indépendants, l'lle Maurice envoie 82 % 
de ses exportations ou Royaume-Uni ; la Sierra-Leone en 
envoie 70 % et le Nigério 51 % . Parmi les membres du 
Commonwealth de plus longue dote, la Nouvelle-Zélande 
dépend dons une très gronde mesure du marché britanni
que et nous envoie 56 % de ses exportations. Dons le 
cos de l'Australie, de l'Inde et de Ceylan, la proportion 
des exportations vers le Royaume-Uni est de l'ordre de 
30 %. 

En présumant que vous admettrez tous la nécessité 
d'élaborer des dispositions satisfaisantes pour protéger les 
intérêts essentiels des pays du Commonwealth, et tenant 
compte des faits que je viens d'exposer, je crois utile de 
suggérer plus en détail comment ce problème pourrait être 
subdivisé et comment on pourrait s'attaquer à chacun de 
ses aspects. 

Je commencerai donc par les membres du Commonwealth 
moins développés, ainsi que les territoires qui ne sont pas 
encore indépendants. Il serait peut-être utile que j'essaie 
de décrire en quelques mots la situation et les besoins de 
ces territoires. Parmi les territoires dépendants, certains 
évoluent vers l'indépendance et ou moins le Tanganyika 
sera membre indépendant du Commonwealth avant la fin 
de nos négociations. Pour d'autres poys, nous ne pouvons 
pas prévoir - et ceci pendant un certain temps encore -
un régime constitutionnel plus avancé que celui de l'auto
nomie interne. Parmi les pays moins développés qui sont 
membres indépendants du Commonwealth, trois - le 
Ghana, le Nigério et la Sierra-Leone - se trouvent en 
Afrique ; quatre - les Indes, le Pakistan, Ceylan et la 
Malaisie - se trouvent en Asie ; et un - Chypre - est 
situé en Europe. A port Chypre, Moite, Gibraltar et les 
iles Falkland, tous ces pays et territoires ont des climats 
tropicaux ou sub-tropicaux. Presque tous exportent des 
produits tropicaux et des matières premières dont beaucoup 

sont également exportés par les pays et territoires actuelle
ment associés à la Communauté conformément ou chapi
tre IV du Traité de Rome. Plusieurs d'entre eux cherchent 
à établir des industries secondaires pour diversifier leur 
économie et pour se rendre plus indépendants des impor
tations. Les Indes, le Pakistan et Hong-Kong exportent 
aussi certains produits manufacturés, et d'autres territoires 
encore, tels que Moite et les Antilles britanniques, espèrent 
suivre leur exemple, bien que sur une échelle beaucoup plus 
petite. 

Tous ces pays et territoires attachent du prix aux préfé, 
rences et à l'admission en franchise de douane dont ils 
jouissent dons le Royaume-Uni. Certains territoires jouissent, 
en outre, de privilèges spéciaux qui sont pour eux d'im
portance capitale. Pour quelques-uns, il est important et 
même essentiel de pouvoir rencontrer sur le reste du mar
ché européen les mêmes conditions de concurrence que les 
autres exportateurs des produits semblables. Ces territoires 
ne comprendraient certainement pas que le Royaume-Uni se 
voit obligé, à la suite de son adhésion à la Communauté, 
de discriminer contre eux en faveur d'autres pays non
européens. En outre, beaucoup de ces pays et territoires 
ont besoin d'encourager le développement industriel et ont 
forcément recours aux impôts Indirects pour équilibrer leur 
budget national. Ceci les oblige à imposer des droits sur 
les importations de produits manufacturés. 

Le chapitre IV du Traité de Rome 

En considérant les problèmes que notre entrée dans le 
Marché Commun poserait à ces pays et territoires, nous 
avons étudié avec grand intérêt les dispositions du cha
pitre IV du Traité de Rome et de la Convention relative 
à l'Association à la C.E.E. de certains pays et territoires 
d'autre-mer, avec lesquelles certains membres de la Com
munauté entretenaient auparavant des relations spéciales. 
Quelques-uns des membres du Commonwealth ont déclaré 
qu'à leur avis, le régime actuel d'association ne convient 
pas à des Etats indépendants. Mois cette objection ne 
s'appliquera pas aux nouvelles dispositions lorsqu'elles seront 
connues. Nous aimerions, en tout cas, que les membres 
moins développés du Commonwealth, ainsi que nos terri
toires dépendants oient à l'avenir la possibilité de s'asso
cier, s'ils le veulent, à la Communauté dans des conditions 
identiques à celles qui seront offertes aux Pays et Terri
toires Associés actuels. C'est là un problème que nous 
devrons discuter, et nous savons que vous êtes déjà en train 
de revoir le régime action d' Association. 

Les problèmes de beaucoup de pays et territoire du 
Commonwealth pourraient donc être résolus en les associant 
à la Communauté. Mais pour d'autres territoires une telle 
solution risque de ne pas être possible. On pourrait alors 
résoudre les problèmes de ces pays en leur accordant, 
comme par le passé, l'admission en franchise de droit sur 
le marché britannique ; suivant les Protocoles du Traité, 
telle a été la solution pour le commerce franco-marocain 
ainsi que pour celui entre Surinam et le Benelux. Toute
fois, nous reconnaissons que cette solution ne serait pas 
réalisable pour tous les pays et territoires en question. 
Une autre façon de foire serait de considérer choque pro
duit séparément. Il serait peut-être utile que je dise quel
ques mots au sujet de chaque groupe principal de marchan
dises : produits tropicaux et manufacturés, matières de bose 
et produits alimentaires de zone tempérée. 

Il se présente des difficultés pour les produits tropicaux 
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si une forme d'Association avec la Communauté n'est pas 
établie pour un ou plusieurs des pays ou territoires du 
Commonwealth moins développés. Il ne semble pas y avoir 
de solution complète pour ces difficultés. Mais deux alter
natives semblent se présenter. La première serait d'accor
der dons le marché britannique seulement la franchise 
douanière au pays ou territoire du Commonwealth non
associé, et puis de fixer le tarif commun de la Communauté 
agrandie à un niveau qui sauvegarderait les intérêts du 
pays en question et ceux des pays et territoires associés 
à la Communauté. Une telle solution conviendrait lorsqu'il 
faut non seulement des conditions équitables, de concur
rence, mais aussi un degré de protection. La deuxième 
possibilité serait de fixer le tarif commun à zéro ou à un 
niveau très bas. Pour un nombre limité de produits nous 
estimons qu'on pourrait agir ainsi sans vraiment léser les 
intérêts des pays et territoires associés à la Communauté. 
Le thé, par exemple, est d'une grande importance pour 
l'Inde et pour Ceylan. Tel est aussi le cas du Ghana 
en ce qui concerne le cacao. Si les problèmes commerciaux 
de ces pays n'étaient pas résolus par l'Association, un 
tarif commun fixé à zéro satisferait en grande mesure à 
leurs intérêts. 

Le tarif commun 

Les matières de base ne devraient en général soulever 
de difficulté, étant donné que le tarif commun est fixé 
à zéro pour la plupart d'entre elles. Pour quelques-uns 
néanmoins, le tarif commun est assez élevé. L'aluminium, 
les pâtes de bois, le papier Journal, le plomb et le zinc 
sont d'une grande importance pour certains pays du Com
monwealth : pour ces cinq matières, nous souhaiterions 
un tarif à zéro. 

A très peu d'exceptions près, le Royaume-Uni importe 
des produits manufacturés en franchise de droit des pays 
développés du Commonwealth - le Canada, l'Australie 
et la Nouvelle-Zélande - et des pays moins développés 
de l'Asie. Le développement des industries d'exportation 
dans tous ces pays a été souvent aidé par l'admission en 
franchise de leurs produits et par la position préférentielle 
dont ceux-ci ont joui dans le Royaume-Uni. Ces pays 
seraient gravement touchés, non seulement s'ils perdaient 
leur position préférentielle sur notre marché, mais aussi 
si toutes leurs exportations devaient subir des « préférences 
inverses » en faveur des grands pays industriels de l'Eu
rope : ce serait un bouleversement de leur situation 
actuelle. Néanmoins, nous admettons que l'admission en 
franchise sans limite de temps ni de quantité pour tous 
les produits industriels serait difficile à concilier avec le 
développement d'un marché commun. Nous sommes donc 
prêts à discuter comment ces deux éléments contradictoires 
pourraient être réconciliés. Je crois que le problème est 
susceptible d'être résolu. La totalité du commerce en ques
tion est importante pour les pays intéressés du Common
wealth, mais elle n'est pas grande en comparaison avec 
le commerce européen. 

Le problème se présente sous une forme spéciale pour les 
produits industriels des pays moins développés, produits dits 
à prix de revient très bas. Ceci est particulièrement frap
pant pour les pays asiatiques du Commonwealth et la 
colonie de Hong-Kong. L'opinion mondiale reconnaît de plus 
en plus que les pays développés ont le devoir de faciliter 
autant que possible le commerce international dons ce 
domaine. La mesure dons laquelle ce problème sera réglé 

par l'association aux termes du chapitre IV conditionnera 
le genre de solution à chercher dons le cadre de notre 
adhésion à la C.E.C. Mois vous serez probablement d'ac
cord qu'en général l'établissement de nouvelles barrières 
tarifaires qui aurait pour effet de réduire ce commerce 
ne serait pas dons l'intérêt général. 

Les produits alimentaires 

Un grand souci des membres plus développés du Com
monwealth provient de leur exportation vers la Grande
Bretagne de produits alimentaires de sone tempérée. L'Aus
tralie, la Nouvelle-Zélande et le Canada, notamment, ont 
des intérêts capitaux dons ce domaine pour lesquels il 
faudrait trouver des arrangements spéciaux. 

Permettez-moi de citer quelques chiffres pour démontrer 
l'importance pour ces pays d'exportation des dits produits 
alimentaires. Les exportations de la Nouvelle-Zélande en 
1959 se montaient à une voleur de t 290 millions, dont 
les produits alimentaires de zone tempérée représentaient 
! 170 millions, ou 60 % . Sur ce dernier chiffre, ! 130 
millions représentent le total des exportations vers le Royau
me-Uni. Celles-ci consistaient pour la plupart en viande 
ovine, en beurre et en fromage. En ce qui concerne ces 
quatre produits, plus de 90 % de toutes les exportations 
néo-zélandaises se dirigeaient vers le Royaume-Uni. Si la 
Nouvelle-Zélande n'est pas assurée à l'avenir d'une façon 
ou d'une autre, de semblables débouchés pour ces produits, 
son économie tout entière sera ruinée. Le problème de la 
Nouvelle-Zélande est spécialement grave parce que la 
variété de ses exportations est assez limitée. Mois les 
outres pays du Commonwealth ont le même problème, bien 
qu'il soit moins aigu. Par exemple l'Australie, tout en 
exportant des produits beaucoup plus divers, expédie à 
l'extérieur pour t 250 millions de produits alimentaires, 
soit 35 % du total de ses exportations. Sur ce chiffre, 
E, 100 millions représentent la valeur des produits alimen
taires envoyés au Royaume-Uni. J'espère que ces quelques 
chiffres serviront à éclaircir le problème. Mais les chiffres 
seuls ne disent pas tout. Nous devons prévoir l'effet de nos 
actions, tant sur les diverses régions que sur les produc
teurs individuels du Commonwealth. 

Envers beaucoup de pays du Commonwealth, le Royaume
Uni a des obligations tant morales que légales, qui ont servi 
de base aux plans de développement économique de ces 
pays. Je ne citerai que le « Commonwealth Sugar Agree
ment » qui constitue pour la production du sucre une base 
solide, ce qui est spécialement important pour nos Territoires 
Dépendants. 

Il s'agit donc de concilier nos obligations envers le 
Commonwealth avec la politique agricole commune telle 
qu'elle sera élaborée. Nous estimons qu'il sera possible 
d'aboutir à des solutions satisfaisantes. Les propositions de 
la Commission, en ce qui concerne ces produits agricoles, 
soulignent que la politique commerciale doit tenir compte 
non seulement des besoins de l'agriculture de chaque pays, 
mais aussi du maintien des liens commerciaux avec les pays 
tiers. C'est un point de vue libéral que nous partageons 
entièrement. 

J'espère donc nous mettre d'accord sur le principe 
que les intérêts des producteurs du Commonwealth en ques
tion seront pleinement respectés, et que ceux-ci doivent 
pouvoir compter dans l'avenir sur des débouchés pour leurs 
produits semblables à ceux dont ils jouissent aujourd'hui. 

Nous devrons considérer avec soin la forme précise des 
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dispositions spéciales à élaborer afin de protéger les inté
rêts essentiels des pays du Commonwealth dons ce domaine. 
Lo solution de ce problème dépendra dons une gronde me
sure de la façon dont se développera la politique agricole 
commune. Nous voulons travailler avec vous à l'examen de 
tous ces problèmes, et de leur relation avec la politique 
agricole commune. Nous aurons, sons doute, à considérer 
toute une gomme de possibilités tels que les contingents en 
franchise de droit, contingents en franchises de taxes com
pensatrices ou à un toux de droit préférentiel, accords sur 
le portage des marchés, ou contrats à long terme ; mois 
nous sommes convaincus que si vous êtes prêts à accepter 
comme base le principe des débouchés comparables que j'ai 
proposé, nous devrions pouvoir nous mettre d'accord sur 
les détails. 

L' Agriculture Britannique 

J'en viens maintenant à la question de l'agriculture du 
Royaume-Uni. En cette matière, le point de déport nous 
est commun. Les objectifs du Traité de Rome en matière 
d'agriculture sont conformes à ceux de notre propre poli
tique agricole. Tout comme vous-mêmes, nous sommes en
tièrement voués ou maintien d'une agriculture équilibrée, 
vigoureuse et prospère. Le Traité de Rome cherche à pro
mouvoir l'augmentation de la productivité agricole, et à 
assurer à la population rurale un niveau de vie équitable, 
des débouchés assurés, la stabilité des prix, aux consom
mateurs une abondance de marchandises à des prix raison
nables. Nous sommes en plein accord avec les buts proposés. 
De plus, nous sommes prêts à foire dès maintenant le pas 
décisif qui consiste à participer avec vous en une politique 
agricole commune, ainsi que la mise sur pied d'une organi
sation commune des marchés agricoles. Nous acceptons sons 
réserve que le régime du Marché Commun doive s'étendre 
à la production agricole ainsi qu'au commerce des produits 
agricoles. 

Toutefois, celo nous pose de graves problèmes. Sauf pour 
le cos des produits horticoles et maraîchers, nous pratiquons 
un système de soutien à notre agriculture basé principale
ment sur les subventions directes dont le but est d'assurer 
à nos producteurs agricoles un niveau de vie satisfaisant. 
Les tarifs douaniers imposés sur les denrées alimentaires 
sont bas, et les produits agricoles, en particulier ceux en 
provenance des pays du Commonwealth, bénéficient en 
gronde mesure de la franchise douanière sur notre marché. 
Nous avons très peu recours aux restrictions sur les impor
tations. D'une manière générale, nous achetons les produits 
alimentaires aux prix du marché mondial. Le peuple bri
tannique est ainsi habitué à se nourrir à bon marché et 
selon un mode alimentaire traditionnel. 

D'autre port, tous les produits principaux de notre agri
culture jouissent de prix garantis ou moyen de subventions : 
celles-ci représentent la différence entre le prix moyen ob
tenu sur le marché, et le prix garanti fixé par le Gouver
nement. De plus, nous pratiquons le paiement subventionnel 
direct dons le but d'encourager l'amélioration des méthodes 
agricoles, ainsi que du rendement de l'industrie agricole. Le 
niveau des prix garantis et des subventions directes accor
dées aux agriculteurs est fixé annuellement par le Gouver
nement, après consultation avec les représentants des pro
ducteurs. Lo loi pose des limites bien déterminées ou toux 
des réductions permises d'année en année en matière de 
niveau général des subventions, ainsi que des prix garantis. 
Le gouvernement du Royaume-Uni s'est engagé pour la du-

rée du Parlement actuel qui peut aller jusqu'à octobre 
1964 - à ne pas modifier des limites établies. 

Nos producteurs bénéficient ainsi d'une stabilité assurée 
de leur revenu. De plus, la révision annuelle des garanties 
fournit l'occasion d'un examen minutieux de la situation 
économique et en particulier celle de l'industrie agricole. 
Cette révision annuelle des garanties est un élément essen
tiel de notre système. Nous avons ainsi l'occasion de passer 
en revue non seulement l'échelle des prix des produits, mois 
aussi tous les éléments qui ont rapport à la prospérité de 
l'industrie. L'examen se base sur des données statistiques 
qui ont été l'objet de discussion avec les représentants des 
producteurs. Nous évoluons les tendances en ce qui con
cerne le coût de production depuis l'examen précédent, et 
nous calculons le gain qui résulterait d'un rendement aug
menté. Afin d'escompter l'influence des conditions météoro
logiques, l'examen porte sur le niveau du revenu des agri
culteurs, non seulement dons les conditions de fait, mois 
tenant compte de leur tendance dans des conditions météo
rologiques normales. Nous passons aussi en revue les ten
dances qui se manifestent dons le niveau de production des 
divers produits, l'importance des importations probables, le 
niveau escompté de la demande, et le mouvement anticipé 
des prix ou cours de l'année. Tous ces éléments, auxquels 
s'ajoute le coût prévu des subventions, nous permettent 
d'établir le niveau des prix garantis ainsi que des paiements 
directs aux producteurs. Nous sommes aussi en mesure 
d'évoluer l'effet qu'exerce notre politique agricole sur nos 
échanges avec le Commonwealth et les outres fournisseurs 
d'outre-mer. 

Les subventions à l'agriculture 

Lo révision constitue donc un examen étendu de la situa
tion agricole, permettant ou gouvernement du Royaume-Uni 
de conformer ses décisions quant ou niveau des subventions 
garanties à la conjoncture économique et aux perspectives 
de l'agriculture. Le gouvernement et les producteurs ne s'en
tendent pas toujours sur les mesures à prendre. Mais les 
agriculteurs ont l'assurance que leur situation sera soumise à 
un examen approfondi, et que les décisions du gouvernement 
seront prises en tenant compte de leurs intérêts. Ils sont 
protégés non seulement par les lois sur les modalités des 
subventions, mois encore par l'effet du mécanisme de révi
sion qui assure l'examen approfondi des effets de la politique 
gouvernementale sur les revenus agricoles. Le gouvernement 
est en mesure de s'assurer, chaque année, qu'il s'acquitte 
de son devoir à l'égard de la communauté agricole en ce 
qui concerne le maintien d'un niveau de vie suffisant. 

Notre système actuel de subventions à l'agriculture est 
fort différent de celui auquel vous êtes habitués. Il a été 
créé en fonction de notre situation particulière, et nos agri
culteurs ont appris à lui foire pleine confiance. Ils appré
cient surtout la stabilité qui en résulte, la base solide qu'il 
fournit pour l'échafaudage des plans d'avenir, le fait que 
la révision annuelle assure que les modifications sont intro
duites graduellement et compte tenu de leurs effets sur le 
niveau des revenus agricoles. Je n'ai guère besoin de souli
gner l'avantage qui en découle pour le consommateur : 
avantage qui, en plus, aide le producteur puisque le bon 
marché des produits alimentaires encourage la demande. 
Pour nous rapprocher de votre système, de profonds change
ments seraient requis portant aussi bien sur les consom
mateurs. Cependant, à condition que nous soyons assurés 
que le nouveau système nous permettra de maintenir la 
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stabilité et le niveau de vie déjà acquis pour nos agricul
teurs, je suis persuadé que les problèmes posés par les dif
férences entre nos systèmes actuels ne sont nullement insur
montables. 

Je suis convaincu que lo mise en commun de nos idées 
et de notre expérience dans ce domaine sera fructueuse. Il 
n'est pas exclu, en effet, que certains éléments de notre 
système vous semblent intéressants. Notre but sera, en tout 
cos, d'examiner avec vous par quels moyens les intérêts 
fondamentaux de notre communauté agricole pourraient 
être assurés dons le cadre du Traité de Rome et en con
formité avec les objectifs de lo politique agricole com
mune. 

Nous sommes encouragés par le fait que le Traité même 
reconnaît l'importance du principe que les modifications 
dans le domaine de l'agriculture doivent être introduites pro
gressivement. Si nous devons introduire dans le Royaume
Uni les changements nécessaires sons porter préjudice à no
tre économie rurale, voire même à notre économie natio
nale toute entière, la période de transition prévue doit être 
suffisamment étendue pour permettre à nos producteurs de 
s'adapter aux conditions nouvelles, et ou consommateur de 
s'ajuster à une hausse graduelle des prix des denrées. Au 
point de déport nous nous trouvons avec un système de 
subventions très différent du vôtre, un système qui o été 
conçu afin de pourvoir aux besoins de notre situation parti
culière. Un ou deux chiffres aideront peut-être à souligner 
l'importance de notre système de soutien pour le niveau de 
vie de nos agriculteurs. Les recettes de l'agriculture sont 
d'environ !: 1.600 millions par on et le bénéfice net est 
d'environ !: 360 millions. Le montant total versé par le Tré
sor à l'industrie est de l'ordre de !: 270 millions, ou les trois 
quarts du revenu net de l'industrie. Nous envisagerons lo 
nécessité d'introduire des changements plus fondamentaux 
dons notre système que vous n'auriez à le foire, alors que 
notre entrée dans lo Communauté aurait lieu avec un re
tard de quelques années. Je suis sûr que vous admettrez 
que les modalités provisoires accordées ou Royaume-Uni 
devraient tenir compte de cette situation, et que les condi
tions d'entrée dans le système de lo politique commune ne 
doivent pas être plus onéreuses pour notre ogricul ture que 
celles dont vous avez bénéficié lors de l'entrée en vigueur 
du Traité de Rome. Sur cette base, les dispositions transi
toires pour le Royaume-Uni s'étendraient en cos de besoin, 
sur une période de douze à quinze années, à partir du mo
ment de notre entrée. Bien entendu, les divers produits se
ront susceptibles d'échéances différentes. Pour certains nous 
espérons qu'une échéance plus courte suffirait. Notre dé
sir serait de marcher à lo même allure que vous dons lo 
mesure de nos possibilités. 

Nous devrions progresser continuellement dons le sens 
d'une politique commune. Cependant, les changements qu'il 
nous faudrait introduire sont d'une portée si fondamentale 
que nous ne sommes pas en mesure de calculer leur effet 
sur le niveau de vie de notre population agricole à la fin de 
lo période transitoire. Par conséquent, nous jugeons de lo 
plus haute importance de pouvoir continuer à disposer des 
moyens nécessaires pour défendre le niveau de vie de nos 
agriculteurs. Il se pourrait que cette idée se recommande 
à vous après examen, à l'usage de lo Communauté toute 
entière. Une économie agricole solide, vigoureuse et pros
père constitue depuis longtemps un objectif fondamental 
de lo politique économique du Royaume-Uni. Cet objectif 
est en pleine harmonie avec les principes du Traité. L'im
portance du maintien du niveau de vie de la population 

agricole est nettement reconnue dons le Traité. Nous pen
sons en particulier aux stipulations du Traité qui prévoient 
pour l'organisation du Marché Commun lo nécessité de four
nir « des garanties équivalentes pour l'emploi et le niveau 
de vie des producteurs intéressés ». En effet, tel que nous 
l'interprétons, le Traité envisage l'harmonisation des ni
veaux vers le haut et non pas vers le bas. Au cours de nos 
pourparlers nous chercherons à encadrer les avantages déjà 
acquis à nos agriculteurs dons les principes généraux et lo 
charpente du Traité. Nous espérons pouvoir conclure avec 
vous des accords conformes aux stipulations du Traité qui 
permettront d'assurer à nos producteurs le développement 
d'une politique agricole commune qui protège efficacement 
leur niveau de vie. 

Le gouvernement du Royaume-Uni s'est aussi engagé à 
garantir à lo culture horticole et maraîchère un soutien 
équivalent à celui fourni en général à l'industrie agricole. 
Dans le Royaume-Uni nous avons recours principalement 
aux tarifs douaniers pour assurer ce soutien et non pas, 
comme dons le cos de l'agriculture, aux subventions fis
cales directes. Vous comprendrez que l'adoption d'une poli
tique commune pour l'industrie horticole et maraîchère 
posera pour nous des problèmes d'une complexité excep
tionnelle. Lo question de l'abolition des droits de douane 
sur les importations en provenance des pays de lo Commu
nauté ne saurait être séparée de lo question des accords 
en vigueur entre vous, ainsi que de ceux qui seraient con
clus à l'intention des producteurs horticoles et maraîchers 
dans le cadre de lo politique agricole commune. Nous avons 
donc à élaborer en consultation avec vous, des dispositions 
régissant les divers produits horticoles et maraîchers de 
manière à permettre ou gouvernement du Royaume-Uni de 
continuer à s'acquitter de ses obligations envers l'industrie 
maraîchère. 

Je suis persuadé qu'il sera possible d'élaborer avec vous 
des accords qui tiennent compte de tous ces intérêts du 
Royaume-Uni, et cela sons préjudice du développement de 
lo politique agricole commune. J'espère que notre façon 
d'aborder l'examen de ces problèmes vous paraîtra construc
tive et en plein accord avec l'esprit autant qu'avec lo 
lettre du Traité de Rome. 

L'Association Européenne de Libre Echange 

Je voudrais ensuite examiner lo situation des pays asso
ciés ou Royaume-Uni dans l'Association Européenne de 
Libre Echange. Nous sommes depuis longtemps d'avis que 
lo division actuelle de l'Europe en deux groupes économi
ques - division qui nous paraît présenter des dangers dans 
le domaine politique aussi bien qu'économique - devrait 
être abandonnée. Nous croyons que les outres membres de 
l'A.E.L.E. y compris les pays neutres, ont un rôle impor
tant à jouer, et qu'il serait faux sur le pion politique et 
économique à les tenir à l'écart. Depuis quelques mois cette 
question nous o beaucoup préoccupés, ainsi que les gouver
nements associés avec nous à l'A.E.L.E. Comme vous l'aurez 
appris par la déclaration du Conseil de I' A.E.L.E. du 31 
juillet dernier, nous avons exprimé l'avis que chacun des 
membres de l'A.E.L.E. devrait examiner lo possibilité d'éta
blir un rapport direct avec lo Communauté. 

Le Royaume-Uni et le Danemark ont déjà formulé une 
demande d'adhésion de plein droit. Nous avons appris avec 
plaisir votre décision d'entrer en pourparlers avec le Gou-
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vernement danois dons le courant de ce mois. Certains 
membres de l'A.E.L.E. estiment que pour des raisons politi
ques, ils ne peuvent demander d'adhérer pleinement à la 
Communauté. Nous croyons que ce fait ne devrait point foire 
obstacle à une forme appropriée d'association. A la séance 
du Conseil de l'A.E.L.E., ou mois de juin dernier, nous avons 
convenu avec nos partenaires de maintenir en vigueur 
l'A.E.L.E. - et je cite ici les termes du communiqué : 
« jusqu'au jour où des dispositions convenables seraient éla
borées .•. dons le but de satisfaire aux intérêts légitimes de 
tous les membres de I' A.E.L.E., et de permettre à tous de 
prendre leur place à partir d'une dote déterminée dons un 
marché européen intégré ». Le Gouvernement britannique 
espère de tout cœur que, après que tous les outres pays 
de l'A.E.L.E. oient expliqué leur position, il sera possible 
de se mettre d'accord sur les moyens de satisfaire leurs 
intérêts légitimes. Vous comprendrez bien, j'en suis sûr, 
qu'étant donné nos obligations envers nos partenaires de 
l'A.E.L.E., il ne nous serait pas possible d'entrer dons la 
Communauté avant que cela soit achevé. 

Il se peut que dons le passé il y a eu des malentendus 
en ce qui concerne notre point de vue sur les dispositions 
à prendre pour les pays de l'A.E.L.E. En risquant de me 
répéter, j'aimerais les préciser avec la plus gronde clarté 
possible. Nous espérons voir une Communauté élargie com
prenant avec nous-mêmes autant de nos partenaires de 
l'A.E.L.E. qui désireraient une entrée de plein droit. Quant 
aux outres pays de I' A.E.L.E., nous aimerions voir une asso
ciation entre chacun d'eux et la Communauté élargie. Si 
des dispositions satisfaisantes pouvaient être réalisées en 
ce sens, la zone de commerce plus étendue comprendrait 
alors non seulement les membres de la Communauté élargie, 
mois aussi le reste des membres de I' A.E.L.E., et, naturel
lement, la Grèce. L'A.E.L.E., elle-même, disparaitrait. Con
trairement, donc, aux opinions exprimées par certaines per
sonnes, il n'est pas question que le Royaume-Uni tâche 
de maintenir pour lui-même des relations commerciales 
avec ses partenaires dons l'A.E.L.E., qui diffèreraient d'une 
façon ou d'une outre de celles qui seraient maintenues par 
tous les outres membres de la Communauté élargie. 

J'aimerais spécialement foire allusion à la Finlande, dont 
le cos ne pose pas les mêmes problèmes que ceux des mem
bres de plein droit. En vue de sa situation politique déli
cate, elle ne pourrait pas peut-être établir des liens formels 
avec la C.E.E. Mois je suis sûr que nous désirerions tous 
que, en temps utile, quelque chose soit fait pour la mettre 
à même de maintenir ses liens commerciaux avec l'Europe 
Occidentale. 

Il y a encore un outre pays européen que je voudrais 
mentionner, à savoir la République d'Irlande. Nous avons 
des accords commerciaux spéciaux avec la République d'Ir
lande, provenant du temps où elle faisait partie du Royau
me-Uni. Il n'est guère nécessaire de les décrire en détail. 
Je me bornerai à dire que le Royaume-Uni a noté avec 
plaisir que la République d'Irlande a demandé de foire par
tie de la Communauté. Si la demande est acceptée, comme 
nous l'espérons, nos accords commerciaux avec la Répu
blique d'Irlande seront incorporés dons les accords plus 
étendus ou sein de la Communauté élargie, et il n'y aurait 
pas de raison à ce que des problèmes sociaux se posent. 

Je voudrais maintenant dire un mot ou sujet de la pro
cédure. Evidemment je n'attends pas de vous des commen
taires détaillés sur mon exposé à cette première réunion. 
Sons doute vous voudrez l'étudier plus profondément et le 
discuter entre vous. C'est pourquoi j'ai fait foire des tra
ductions de mon exposé dons les quatre longues officielles 
employées dons l'organisation de la Communauté. Je vous 
demande votre indulgence s'il y a des imperfections ou 
point de vue de traduction. Nous n'avons pas encore l'habi
tude du travail polyglotte. Il se peut que vous oyez besoin 
d'avoir des éclaircissements plus détaillés sur ce que je viens 
de vous dire. Dons ce cos, je suis entièrement à votre dis
position. 

A notre prochaine réunion j'espère que nous pourrons 
discuter les principes sur lesquels nous devons baser les 
négociations pour que nous puissions donner les instructions 
nécessaires à nos experts de manière qu'ils puissent com
mencer leurs travaux immédiatement. 

Il fout oller vite 

Nous avons tous fait beaucoup de chemin pendant les 
quelques années qui nous séparent de lo fin de la der
nière guerre. Lo demande que nous avons faite pour deve
nir membre de la Communauté, même si elle crée les dif
ficultés que je viens de décrire, nous présente à nous tous, 
cependant, la chance de foire ensemble de nouveaux progrès. 
Le Royaume-Uni considèrera la conclusion heureuse de ces 
négociations, non pas comme un but en lui-même, mois 
plutôt comme un point de déport. Les dangers actuels qui 
entourent le monde libre, et notamment l'Europe, nous 
poussent encore plus à la recherche d'un pas nouveau vers 
l'unité européenne. D'une port, par suite de la naissance de 
tant d'états nouveaux, les voix anciennes et pleines d'expé
rience de l'Europe se trouvent de plus en plus en minorité 
dons les conseils mondiaux. Nous voyons aussi surgir parmi 
ces Etats nouveaux des blocs et des groupements formés 
pour foire avancer leurs intérêts et pour accroitre leur in
fluence dons le monde. D'autre port, à nos portes nous 
voyons l'expansion communiste qui menace directement la 
sécurité et la prospérité des peuples européens, et notam
ment ces jours-ci, si lourdement, Berlin ; des grandes na
tions de l'Europe ont été traitées d' « otages ». Je ne peux 
imaginer un moyen plus efficace pour foire face aux anxié
tés soulevées par ces événements dans tous nos pays que 
de nous montrer rapide dans nos progrès et dans la tâche 
que nous entreprenons aujourd'hui. Si nous la réussissons 
vite, nous aurons accompli quelque chose qui à mon avis, 
restaurera plus que n'importe quoi d'autre la confiance dans 
l'avenir. Cela obligerait nos adversaires à nous montrer à 
tous un respect nouveau. Cela encouragerait tous ceux qui 
croient en l'avenir des peuples libres. 

J'ai fait de mon mieux pour expliquer les problèmes spé
ciaux auxquels le Royaume-Uni fait face. Malgré leur im
portance, leur étendue est petite en comparaison de l'enver
gure des problèmes et des objectifs qui sont communs à 
nous tous. Je ne doute point que nous pourrons les résoudre 
ensemble. La délégation du Royaume-Uni fera tout son 
possible pour arriver à une solution et pour aboutir rapide
ment à une conclusion heureuse de la grande tâche que 
nous avons entreprise. 



LES ÉTATS-UNIS ET LE MARCHÉ COMMUN 

1. - EXTRAITS DU DISCOURS DE M. KENNEDY AU CONGRES 

DtJJU son di!cours annuel sur < l'état de l'Union > le Président Kennedy a longuement 
parlé du Marché Commun. Il s'est exprimé en ces termes à ce sujet 

Par-dessus tout, si nous voulons tenir nos engagements 
à l'étranger, nous devons développer nos exportations. Nos 
hommes d'affaires doivent, avoir l'esprit exportateur et se 
montrer compétitifs en ce domaine. Notre politique fis
cale doit stimuler la modernisation ; nos augmentations 
dons le domaine des solaires et des prix doivent marcher 
de pair avec notre productivité ; notre crédit à l'exporta
tion et les compagnes de promotion doivent continuer de 
se développer. 

Mois le plus grand défi nous est posé par l'expansion 
du Marché Commun européen. En supposant que le Royau
me-Uni en devienne membre, nous verrons surgir de l'ou
tre côté de l'Atlantique un partenaire commercial abrité 
derrière un tarif extérieur unique semblable ou nôtre et 
dont l'économie sera sensiblement l'égale de la nôtre. Ici, 
dons ce pays, odopterons-nous nos vues à ces nouvelles 
perspectives et à ces nouvelles structures ? Où attendrons
nous de nous laisser dépasser par les événements ? 

C'est l'année de la décision. Lo loi sur les accords com
merciaux réciproques vient à expiration. Il nous fout une 
nouvelle loi ; une conception entièrement nouvelle ; un 
instrument nouveau et hardi en matière de politique com
merciale américaine. Notre décision pourrait bien influer sur 
l'unité occidentale, sur le cours de la guerre froide et sur 
l'expansion de notre notion pendant une génération à ve
nir ou moins. 

Si nous agissons avec décision, nos usines et nos fer
mes pourront augmenter leurs ventes sur le marché le plus 
riche et le plus dynomique qu'elles oient jamais connu. 
Nos exportations augmenteront. Lo position de notre ba
lance des paiements s'améliorera. Et nous aurons forgé par
dessus l'Atlantique une association commerciale qui offrira 
de grondes ressources pour la liberté. 

Si, d'autre port, nous hésitons, cédant à des pressions 
économiques locales, nous nous trouverons coupés de nos 
grands alliés. Les industries transporteront leurs usines, 
leurs emplois et leurs capitaux à l'intérieur des murs du 
Marché Commun, si elles ne peuvent envisager une outre 
forme de compétition auprès des consommateurs de ce mar
ché. Nos excédents agricoles s'accumuleront. Lo position 
de notre balance des paiements s'aggravera. Nos consom
mateurs manqueront d'un choix plus large de marchandises 
à des prix plus bas. Et des millions de travailleurs améri
cains - dont l'emploi dépend de la vente, du transport ou 
de la distribution des produits exportés ou importés, sera 
mis en péril par le mouvement de nos capitaux vers l'Eu
rope, ou ne peut subsister que dons une économie en ex
pansion - ces millions de travailleurs de vos Etats notais 
et du mien verront leurs intérêts sacrifiés. 

Messieurs les membres du Congrès, les Etats-Unis ne 
sont pas arrivés à la grondeur en attendant que d'autres 
prennent la tête. Notre pays est le fabricant, l'agriculteur, 
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le banquier, le consommateur et l'exportateur principal du 
monde. Le Marché Commun va de l'avant. L'offensive éco
nomique communiste est en cours. A nous de saisir l'occa
sion. A nous de prendre l'initiative - et c'est maintenant 
qu'il fout le foire. 

Pour prendre cette initiative, j'enverrai sous peu ou 
Congrès un nouveau pion quinquennal d'expansion com
merciale de gronde portée, établi avec le plus grand soin 
afin d'avoir la certitude que ses bénéfices dépassent de 
beaucoup ses risques, quels qu'ils puissent être. Ce projet 
de loi permettra l'élimination progressive des tarifs, ici, 
aux Etats-Unis, et ou sein du Marché Commun, pour les 
articles dont nous approvisionnons déjà le marché mondial 
à 80 % , articles ou sujet desquels notre propre copoci té 
compétitive est généralement démontrée par le fait que 
nous vendons à l'étranger sensiblement plus que nous n'im
portons. Cette mesure permettra à nos principales indus
tries de rivaliser avec leurs homologues d'Europe occidentale 
auprès des consommateurs européens. 

Pour d' outres produits, la Loi permettra une réduction 
graduelle des droits allant jusqu'à 50 % , ainsi que la né
gociation de ces réductions par catégories principales, et 
fournira des formes d'aide appropriées et éprouvées aux fir
mes et aux employés soumis aux ajustements qu'implique 
la compétition des importations. Nous ne négligeons pas 
les sauvegardes fournies par les niveaux critiques, par une 
clause échappatoire, ou par l'amendement relatif à la sé
curité nationale. Nous n'abandonnons pas non plus nos 
omis non européens ni notre principe traditionnel de la 
« notion la plus favorisée ». Bien ou contraire, le projet 
de loi apportera un nouvel encouragement à la vente des 
produits agricoles tropicaux, si importants pour nos omis 
de l'Amérique latine. 

Au cours de cette négociation, les concessions doivent 
bien entendu être réciproques et non unilatérales. Le Mar
ché Commun ne tiendra ses grondes promesses que si les 
barrières douanières vis-à-vis de l'extérieur sont bosses. Les 
dangers de restriction et de timidité de notre propre poli
tique ont des contreparties pour nos omis en Europe. Cor 
nous avons ensemble à affronter un défi commun : aug
menter partout la prospérité des hommes libres, et édifier 
en association une nouvelle communauté du commerce, ou 
sein de laquelle toutes les notions libres pourraient tirer 
profit de l'énergie productive d'un effort compétitif libre. 

Ces différents éléments de notre politique étrangère, 
convergent comme je l'ai dit, vers un but unique, le but 
d'un monde pacifique d'Etats libres et indépendants. Voici 
quel est notre guide pour le présent et notre espoir pour 
l'avenir : une libre communauté de notions, indépendantes 
mois interdépendantes, unissant le Nord et le Sud, l'Est et 
l'Ouest, en une gronde famille de l'homme, débordant et 
transcendant les haines et les craintes qui déchirent notre 
époque. 
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li. - M. KENNEDY S'ADRESSE AUX SYNDICATS OUVRIERS 

Dam une allocution à la Convention A.F.L .. CJ.O. qui groupe la très grande majorité 
des oui·riers américains, le Président a déclaré 

« Les problèmes devant lesquels nous nous trouvons pla
cés sont maintenant accrus par le développement du 
Marché Commun. C'est le meilleur débouché pour nos pro
duits manufacturés. » 

« Ce qui m'importe, c'est que nous soyons capables 
de maintenir l'activité de nos échanges commerciaux dons 
ces régions. Sinon, nous nous trouverons devant la situation 
suivante : le capital américain qui ne pourra pas placer 
ses marchandises sur ce marché décidera - comme il le 
fait actuellement - de construire ses propres usines en 
Europe occidentale, et alors il embouchera des ouvriers de 
l'Europe occidentale et c'est vous qui en souffrirez, et le 
pays qui en souffrira, et la balance des paiements qui en 
souffrira. 

« C'est donc une question d'une très gronde importance 
pour tous les Américains. C'est, par exemple, d'une très 
gronde importance pour les producteurs agricoles américains. 
Ils vendent pour 2 milliards de produits agricoles à l'Europe 
occidentale. Nous foisons entrer chez nous 80 millions de 
dollars de denrées agricoles en provenance de l'Europe occi
dentale. En d'autres termes, nous tirons près de 2 milliards 
de dollars de nos échanges extérieurs portant sur cette 
vente de denrées agricoles, et pourtant l'Europe occidentale 
a de grondes ressources agricoles qui vont en s'accroissant, 
et nous allons nous trouver devant des difficultés de plus 

en plus grondes si nous ne sommes pas capables de négocier 
avec elle à partir d'une position de force. 

« Allons-nous exporter nos marchandises et nos récoltes, 
ou allons-nous exporter nos capitaux ? C'est la question 
à laquelle nous avons actuellement à foire face ». 

Le Président o ensuite rappelé pourquoi, à l'époque du 
Pion Marshall, des lois avaient favorisé les investissements 
américains en Europe. Il o précisé qu'à ce sujet, un projet 
de loi réduisait les avantages fiscaux attachés à ces opéra
tions. Il o ajouté : 

« Le Marché Commun est un gigantesque marché. Il 
va le devenir, cor il comporte une population plus nom
breuse que la nôtre ; son toux d'expansion est double du 
nôtre ; ses revenus représentent les trois cinquièmes des 
nôtres et pourront un jour les égaler. 

« Cela peut être un précieux atout, non seulement pour 
les pays du Marché Commun mois aussi pour nous, une 
gronde force qui liera ensemble l'Europe occidentale, les 
Etats-Unis, l'Amérique latine et le Japon, comme une vaste 
zone de liberté, et je crois que cela représente l'un des 
signes les plus prometteurs qui soient apparus depuis 1945. 

« C'est là un domaine où le monde libre peut prendre 
l'offensive. Et je souhaite ardemment voir les Etats-Unis 
jouer convenablement leur rôle pour protéger les intérêts 
de notre peuple et foire progresser lo·couse de la liberté. » 

Ill. - M. KENNEDY AUX ORGANISATIONS PATRONALES 

Devant le 66° Congrès de la « National Association of Manufacturers > qui est la grande 
centrale patronale, le P, ésident a repris les mêmes thèmes que devant les ouvriers en les 
adaptant à ce nouvel auditoire. Ayant rappelé la puissance économique du bloc communiste, 

il a ajouté : 

« Lo production et le pouvoir d'achat combinés des Etats
Unis et de l'Europe Occidentale dépassent de plus de deux 
fois ceux du bloc sino-soviétique tout entier. Bien que 
nous n'oyons que la moitié de sa population et bien moins 
de la moitié de son territoire, notre force économique coor
donnée représentera une force puissante pour le maintien 
et le développement de la liberté. » 

« Cette force sera-t-elle combinée et coordonnée - ou 
divisée et se ruinant elle-même ? Œuvrons-nous de concert 
sur les problèmes des éèhonges commerciaux, des paiements 
et des réserves monétaires - ou notre force mutuelle 
éclotero-t-elle en raison d'un système de barrières doua
nières, de contrôles des changes et de' la poursuite d'un 
intérêt personnel étroit dons des politiques sons coordina
tion, sinon franchement hostiles, sur l'aide, les échanges 
commerciaux, les achats, les toux d'intérêts et les mon
naies ? » 

Il o insisté sur le fait que la loi sur les accords commer
ciaux réciproques, renouvelable en juin prochain, dont être 
remplacée par un instrument dynamique. 

Ayant observé qu'environ 90 % de la production indus
trielle du monde libre pourrait se concentrer sur deux 

grands marchés, celui des U.S.A. et celui d'un Marché 
Commun élargi, M. Kennedy o poursuivi : 

« Notre propre exemple - celui d'une notion de 50 
Etats sons barrières commerciales et avec un tarif extérieur 
commun - a contribué à inspirer le Marché Commun. 
Depuis la fin de la deuxième guerre mondiale, nous avons 
toujours apporté notre appui à une plus gronde unité euro
péenne. Cor nous avons compris voici longtemps qu'une 
telle unité mènerait à une Europe où pourraient s'apaiser 
les anciennes rivalités qui provoquèrent deux guerres mon
diales ; une Europe où le destin et la puissance de l'Alle
magne seraient inextricablement liés à l'Occident ; une 
Europe qui désormais ne dépendrait plus de nous mois qui 
serait, ou contraire, assez forte pour partager, en pleine 
association avec nous, les responsabilités et les initiatives 
du Monde Libre. » 

M. Kennedy observe que la « Moison de l'Europe », 
avec l'accession du Royaume-Uni et d'autres notions euro
péennes, permettra ou Marché Commun de grouper une 
population qui sera près du double de celle des U.S.A., 
comprenant des notions dont les économies se sont déve-
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loppées deux fois plus vite que celle des Etats-Unis et 
constituant un vaste marché en expansion. 

Mois, pour en bénéficier, les U.S.A. doivent ramener 
leurs tarifs. extérieurs à un niveau qui permettrait à leurs 
produits d'y entrer sur u.ne base compétitive. 

Il ne fout plus « chicaner » avec ces partenaires, pays 
par pays et article par article, il fout adopter tout l'appa
reil commercial à la nouvelle structure. 

Comment réaliser un tel programme ? 
« Je ne propose pas, dit M. Kennedy, - et cela n'est 

ni nécessaire ni souhaitable - que nous nous joignions ou 
Marché Commun, que nous modifions notre conception de 
la souveraineté politique, que nous fondions une commu
nauté commerciale « des riches », que nous abandonnions 
notre politique troditiomelle de la notion la plus favorisée, 
que nous établissions une zone atlantique de libre échange 
ou que nous compromettions en quelque façon nos liens 
éconcm:ilques étroits avec le Canada, le Japon et le reste 
du monde libre. » 

« Finalement, permettez-moi de dire clairement que je 
ne propose pas un abaissement unilatéral de nos barrières 
douanières. Ce que je propose, c'est une mesure conjointe 
des deux côtés de l'Atlantique, destinée à bénéficier non 
seulement aux exportateurs des pays intéressés, mais aux 
économies de tous les pays du monde libre. Sous la direc
tion de deux grands marchés communs de l'Atlantique, les 
barrières douanières dons toutes les notions industrielles 
doivent être abattues. On dira sûrement que la conception 
hardie qui a donné naissance à la Communauté Economique 
Européenne échouera si elle. n'est qu'un transfert du pro-

tectionnisme européen du stade national ou stade conti
nental. 

« Si l'industrie américaine ne peut augmenter ses ven
tes ou Marché Commun et augmenter l'excédent des expor
tations de notre pays sur ses importations, notre position 
internationale des paiements et les engagements que nous 
avons pris pour la défense de la liberté seront menacés. 

« Si les hommes d'affaire américains ne peuvent aug
menter ou même maintenir leurs exportations vers le Mar
ché Commun, ils accéléreront certainement leurs investis
sements dons les nouvelles usines, appartenant à des Amé
ricains, qui sont protégées par les barrières douanières de 
ce marché, afin de pouvoir aborder la concurrence sur un 
pion d'égalité, entraînant par là même loin de notre pays 
des capitaux aussi bien que des emplois et rendant pire 
encore la position de notre balance des paiements. > 

« Permettez-mol d'ajouter en terminant que si nous ne 
pouvons augmenter nos ventes à l'étranger, nous amoin
drirons la position que nous avons dons le monde libre. 
L'isolement économique et la direction politique sont tota
lement incompatibles. Le Royaume-Uni, qui doit foire face 
à des problèmes encore plus sérieux dons l'effort qu'il 
fait pour parvenir à la fois à une expansion plus gronde 
et à un équilibre des paiements raisonnable, agit avec 
hardiesse, accueillant selon les termes employés par le 
Premier Ministre, « l'averse vivifiante de la compétition ». 
Nous ne pouvons foire moins. Cor si les pays de l'Occident 
peuvent établir ensemble pour ces problèmes un programme 
d'action commune, aussi extraordinaire dons l'histoire éco
nomique que l'O.T.A.N. a été sons précédent dons l'histoire 
militaire, le but communiste à longue portée, qui est d.e 
nous diviser et de nous encercler tous, est voué à l'échec. :t 
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extérieur, et Fritz: de KEMMETER, Administrateur ou Secré
tariat général de l'Union économique S-enelux. Emile 
Bruylont Editeur à Bruxelles. Un volume in-8°, 1961. Prix : 
broché, 580 francs belges. relié, 810 francs belges. 

Le. Traité d'Union Benelux du 3 février 1958 constitue 
un document caractéristique d'une méthode d'intégration 
axée sur l'élaboration pragmatique et progressive du droit. 
L'instrument international qu'il constitue n'aurait pas pu 
être rédigé ni conçu tel qu'il est sons la pratique de dix 
années d'union douanière entre les territoires des trois 
monarchies. 

Il peut être considéré comme un document classique de 
référence pour les entreprises d'intégration économique qui 

ont surgi ou qui surgiront encore dons le monde. L'analyse 
qui en est faite dons l'ouvrage de MM. de Kemmeter et 
Korelle, est basée sur les travaux préparatoires et la docu
mentation officielle des trois pays du Benelux. 

Le mérite des auteurs est d'avoir rassemblé dons cet 
ouvrage tous les éléments de l'expérience Benelux et de les 
présenter dons un ensemble très complet qui peut per
mettre des rapprochements dons le cadre du Marché Com
mun. Ainsi, par exemple, l'égalité d'accès des nationaux 
du Benelux aux marchés et adjudications des pouvoirs pu
blics est définie avec précision aux articles 62 et 63 du 
Traité de Rome. Il en résulte qu'actuellement les obliga
tions des Gouvernements du Benelux sont plus précises et 
plus contraignantes en cette matière à l'égard des ressortis~ 
sonts des trois pays qu'à l'égard de ceux des outres pays 
du Marché Commun. 



L'INDUSTRIE COTONNIÈRE AU PREMIER RANG 
DES PROBLÈMES INTERNATIONAUX 

par Pierre de CALAN 
Vice-Président délégué du Syndicat de l'industrie cotonnière française 

Dans cette étude, M. de Calan s'attacke à souligner les idées fausses qui pré
valent aujourd'hui au ,ujet de findustrie ·textile et de son avenir dans un 
contexte mondial, et en particulier, des conceptions qui divisent les pays 

du Marché Commun de la Grande-Bretagne. 

L'INDUSTRIE textile et, plus particulièrement, l'in
dustrie cotonnière ont beaucoup fait parler 

d'elles au cours des dernières années et, davantage 
encore, des derniers mois. 

Depuis la mise en vigueur du Marché Commun, 
c'est probablement l'industrie dont on a suivi l'ac• 
tion de plus près dans les services de Bruxelles 
responsables de la définition et de la mise en œuvre 
de la politique commerciale commune. 

Lors de l'élaboration du Traité de Stockholm, 
créant ce qu'il est convenu d'appeler la Petite Zone 
de Libre Echange, c'est encore du problème des 
détournements de trafic dans le secteur textile que 
l'on a le plus longuement discuté. La Convention 
annexe, concernant les problèmes de contrôle de 
l'origine, est beaucoup plus longue que le texte 
même du Traité. 

La Grande-Bretagne n'a pas dissimulé les düfi. 
cuités sérieuses qu'elle connaît avec l'industrie co• 
tonnière du Lancashire. Au mois de juillet 1959, le 
Parlement britannique a mis un crédit de 40 mil• 
lions de livres sterling à la disposition de son indus• 
trie pour faciliter l'assainissement et la moderni
sation des entreprises et accroître ainsi leur 
capacité de résistance en face d'une concurrence, 
contre laquelle on refusait de les défendre directe• 
ment : celle des pays en cours de développement, 
membres du Commonwealth (Union Indienne, Pa
kistan, Hong-Kong). 

Deux ans plus tard, au mois de mai 1961, le 
Président des Etats-Unis d'Amérique, M. Kennedy 
a consacré une déclaration particulière aux problè
mes de l'industrie textile. Cette déclaration a pro• 
voqué la réunion d'une série de conférences inter• 
nationales, placées sous les auspices du GATT : à 
Washington au mois de juin, à Genève au mois de 
juilJet, à Genève encore aux mois d'octobre puis 
de décembre de l'année 1961 ... et 1962 verra sans 
nul doute œs réunions se poursuivre. 

Enfin, depuis que l'entrée de la Grande-Bretagne 
dans la Communauté Economique Européenne fait 
l'objet de conversations sérieuses, il apparaît que le 
problème de l'industrie cotonnière sera l'un des 
points durs de la discussion. 

Qu.elle est la signification exacte de cette impor• 
tance prise par les problèmes de l'industrie coton• 
nière, au sein de toutes les instances économiques 
internationales, comme dans les préoccupations de 
beaucoup de gouvernements ? 

Tant de contre-vérités, tant d'hypothèses « sur• 
prenantes > (*) ont été émises, qu'il paraît néces
saire de mettre les choses au point et de renvoyer 
un certain nombre de mythes aux ténèbres d'où 
ils n'auraient pas dû sortir. 

Derrière les problèmes actuels de l'industrie co
tonnière, au plan international, c'est en réalité le 
problème infiniment plus vaste de la recherche· d'un 
équilibre nouveau entre les pays de vieille civi
lisation industrielle et les pays en cours de déve
loppement, qui se pose. 

La meilleure méthode, pour bien comprendre 
les données réelles du problème et tenter de déga
ger des solutions raisonnables, est sans doute de 
reprendre ces mythes, ces idées fausses que j'évo• 
quais à l'instant. 

- Première idée fausse : Le cas de l'industrie 
textile serait un cas particulier. Industrie vieillie, 
industrie élémentaire, industrie exigeant peu de 
capitaux et beaucoup de main-d'œuvre, l'industrie 
textile (et particulièrement l'industrie cotonnière) 
serait fhomme malade du vieil Occident industriel, 
le cas particulier pour lequel il faut trouver une 
solution, tandis que l'Occident, conservant une 

(*) Le mot n'est pas de moi. Il est du Ministre français 
de l'industrie, à la Tribune du Sénat (2° séance), le samedi 
18 novembre 1961. Pour ma part moins courtois que Jean, 
Marcel Jeanneney, j'écrirais plus volontiers : 11augrenues. 
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suprématie naturelle, n'aurait point à faire face 
aux mêmes problèmes dans d'autres secteurs. 

Une telle affirmation est, en fait, un chapelet 
de contre-vérités. L'industrie cotonnière de l'Oc
cident s'est, dans son immense majorité, moderni
sée tout autant que n'importe quelle autre indus
trie. L'accroissement de la productivité de sa main
d'œuvre, la transformation de ses méthodes de ges
tion industrielle, le classement en rang beaucoup 
plus convenable dans l'ensemble des indmtries 
occidentales. Et si elle comporte, comme toute 
industrie, des éléments de médiocre ou de mau
vaise qualité, dans peu d'autres secteurs, proba
blement, l'élimination progressive de ces éléments 
a été réalisée et se poursuit à une aussi vive allure. 

Quant au rapport entre les investisements et le 
travail ou, si l'on préfère, quant à la masse d'in
vestissements nécessaires pour créer un emploi sup
plémentaire, toutes les études objectives faites au 
cours des années récentes ont montré que l'indus
trie textile se situait à cet égard dans une hono
rable moyenne. 

S'endormir sur l'idée que le très grave problème 
de la recherche d'un équilibre convenable entre 
l'ancien et le nouveau monde industriel se limite au 
secteur textile, serait une erreur lourde et prépare
rait à l'Occident des réveils pénibles. Déjà, les fa. 
bricants américains de transistors, les fabricants 
allemands d'optique, les constructeurs de bateaux 
de tous les pays du monde, savent que ce n'est plus 
dans le secteur textile que la concurrence japonaise 
est la plus vive. Et ce qui est vrai du Japon, le plus 
fortement industrialisé des pays en cours de déve
loppement, le sera fatalement - et beaucoup plus 
vite sans doute qu'on ne le pense - des autres pays 
en pleine ascension industrielle. 

La seule particularité, la seule primauté du tex
tile, au regard de ces problèmes, est d'ordre chro
nologique. L'industrie textile a été la première des 
grandes industries européennes. Elle a été la pre
mière que l'Europe ait implantée en Asie ; la pre
mière que les peuples soucieux de s'industrialiser 
ont établie chez eux. Mais la diversification des pro
ductions industrielles se fera dans tous ces pays, 
comme elle s'est faite en Occident. 

En bref, le problème de l'industrie cotonnière 
n'est pas un problème particulier. Il est un pro
blème exemplaire. 

- Deuxième idée fauue : L'industrie textile et, 
particulièrement, l'indmtrie cotonnière souffrent, à 
}~échelle mondiale, d'une surproduction généralisée 
et, par conséquent, doivent accepter d'inévitables 
amp~tations, 

Une telle affirmation révèle l'ignorance la plus 
complète de la position statistique mondiale dans le 
domaine cotonnier. 

Le commerce international des tissus de coton -
c'est-à-dire la concurrence internationale - porte 
aujourd'hui sur quelque 750.000 tonnes. D'où l'on 
peut déduire que, si chaque être humain augmen
tait sa consommation d'environ 250 grammes, la 
concurrence deviendrait sans objet. 

Or, au cours des vingt dernières années, malgré 
les ruines et l'appauvrissement général causés par 
la guerre, la moyenne mondiale de consommation 
cotonnière a augmenté de 'plus d'un kilo par tête. 

Bien souvent, méditant ces chiffres, songeant à 
l'accroissement démographique qui se poursuivra 
dans les prochaines années, songeant à la masse 
énorme des besoins textiles encore insatisfaits, je 
me demande si, dans quelques lustres, ce n'est pas 
plutôt une certaine pénurie de matières premières 
textiles qu'il faudrait craindre. 

La dureté de la concurrence cotonnière ne repose 
pas sur une situation statistique difficile, mais sur 
un élément de politique économique : la volonté 
des pays en cours de développement d'utiliser leurs 
productions industrielles existantes comme un 
moyen de se procurer des possibilités d'investisse
ments, en vue d'un nouveau développement indus
triel. Il ne saurait être question de faire grief à ces 
pays d'une telle détermination. Il faut savoir que 
l'on se trouve en présence d'un phénomène volon
taire, délibéré, auquel la réponse des pays occiden
taux ne peut être, également, que très clairement 
délibérée et très nettement volontaire. 

- Troisième idée fausse : S'il n'y a pas de dan
ger de surproduction à l'échelle mondiale, si la con
currence internationale porte sur des quantités que 
l'accroissement de consommation doit facilement 
absorber, le mieux n'est-il pas de laisser jouer libre
ment cette concurrence, qui aboutira sans troubles 
sérieux à l'établissement d'un équilibre raison
nable ? 

Ce que je viens de dire du caractère volontaire 
de la concurrence cotonnière internationale me 
paraît faire justice, du même coup, de cette troi
sime idée fausse. 

Parce que leurs exportations textiles sont l'ins
trument d'une politique bien déterminée, les pays 
en cours de développement les proposent sur le 
marché, non seulement dans des conditions de pro
duction particulièrement favorables en raison du 
bas niveau de leurs salaires mais, plus encore, dans 
des conditions commerciales qui faussent complète
ment le jeu de la ()Qncurrenoe. 
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Si donc l'on veut - comme je le crois, person
nellement, souhaitable - donner une réponse sage
ment positive aux demandes des pays sous-dévelop• 
pés, cette réponse ne peut relever que d'un libéra
lisme ordonné et contrôlé, maintenu dans des limi
tes consciemment fixées, et non pas livré au hasard 
d'une concurrence dans laquelle les divers joueurs 
n'utiliaent ni les mêmes cartes, ni les mêmes règles. 

Au surplus, s'il était nécessaire de confirmer ces 
évidences par un exemple, le cas de l'industrie 
cotonnière de la Grande-Bretagne y suffirait. Pour 
des raisons qui, jusqu'à présent, ne regardaient que 
lui mais qui, si la Grande-Bretagne entre dans le 
Marché Commun, nous concerneront tous, le gou
vernement britannique a toujours voulu maintenir, 
entre son industrie nationale et les industries coton
nières du Commonwealth (Inde, Pakistan, Hong• 
Kong) une concurrence sans limites. Pour mettre 
l'industrie du Lancashire à même de supporter 
cette concurrence, il a - je le rappelais - consacré 
plus de 50 milliards d'anciens francs à un immense 
effort d'assainissement et de modernisation. Le 
refus d'ordonner et de limiter les importations de 
tissus à bas prix en provenance du Commonwealth, 
a rendu ces efforts et ces sacrifices financiers en 
grande partie dérisoires (*) • 

- Quatrième i.dée fausse : Ce que la Grande
Bretagne a fait, pourquoi d'autres pays occiden
tallX ne le feraient-ils pas ? Abandonnons l'indus
trie textile aux pays en cours de développement, 
et cantonnons-nous dans des productions nobles, 
comme l'électronique, la construction aéronautique, 
le montage des. centi:ales nucléaires, que sais-je 
encore.? 

Parvenu à un âge où. la faculté d'émerveillement 
devrait s'émousser, je me retrouve toujours frappé 
de la même stupeur quand j'entends émettre de 
telles ... hypothèses ! 

Imaginer qu'un grand espace économique comme 
fEurope puisse renoncer à posséder une industrie 
économiquement aussi fondamentale, un élément 
d'équUibre socialement aussi irremplaçable que 
l'industrie textile, me paraîtrait un rêve, si ce 
n'était un cauchemar. Et puisque l'on évoque 
l'exemple de l'Angleterre, que mes amis britanni
ques ne se choquent pas, si j'écris que leur politi
que. textile- IJle paraît exactement un exemple à ne 
pas suivre, comme le fut, cent ou cent cinquante 
8A8 plus tôt, une. politique agricole qu'ils ont dû -
à: quel prix ! - redresser par la suite. 

La suppression d'une activité fondamentale, 
-

(*) La press& économique anglaise dont on connaît la 
verdeur de langage, a même, emp}py6 }fi iuot : ridicuh,. 

qu'elle soit agricole ou industrielle, ne me paraît 
concevable que si elle est équilibrée par une soli
darité absolue. Quand le Marché Commun existera 
vraiment (si, comme je le souhaite, on cesse un jour 
d'hésiter au seuil des constructions communautai
res) il deviendra parfaitement concevable que telle 
ou telle industrie nationale disparaisse. Tant que 
cette conditions ne sera pas réalisée, je redis ma 
stupeur que l'on puisse envisager une telle ampu
tation économique et sociale. 

Au surplus, contrastant avec la position britanni
que, un certain nombre de gouvernements occiden
taux ont affirmé leur conviction que le maintien 
d'une industrie textile était économiquement, socia
lement et stratégiquement indispensable. J'ai déjà 
cité la déclaration consacrée par le Président 
Kennedy à l'industrie textile, le 2 mai 1961, et, la 
mise au point faite par M. Jeanneney, Ministre 
français de l'industrie, à la Tribune du Sénat. 

Notons encore que cette quatrième idée fausse 
comporte une variante : Il n'est pas question, dit
on, d'abandonner entièrement l'industrie textile, 
mais seulement la grande masse des productions 
courantes. L'Occident pourra conserver quelques 
productions caractérisées par leur très haute qua
lité. 

A nouveau, je m'étonne d'entendre formuler de 
telles hypothèses. Croit-on vraiment que l'Europe 
puisse conserver une industrie textile semi-artisa
nale ? Ne sait-on pas qu'une industrie moderne 
requiert, précisément, ces fabrications de masse que 
l'on veut abandonner aux pays en cours de déve
loppement ? 

A vrai dire, derrière cette quatrième idée fausse, 
c'est la première que l'on retrouve, à savoir que le 
cas de l'industrie textile est un cas particulier, pour 
lequel on peut et on doit, comme on dit, faire la 
part du feu. 

Je m'excuse donc de le répéter : le problème 
textile n'est pas un cas particulier ; il est un cas 
exemplaire. 

Après avoir sacrifié l'industrie textile, faudra~t-il 
sacrüier l'industrie des transistors, puis celle de 
l'optique, puis celle de l'automobile ? Où s~arrê
tera-t-on ? 

On servirait beaucoup mieux. les intérêts vérita• 
bles des pays en cours de développement en leur 
faisant comprendre qu'il leur faut, le plus vite pos
sible, diversifier leurs productions, répartir leurs 
facultés concurrentielles sur une gamme de plus en 
plus étendue de produits. Jusqu'au jour où, ayant 
atteint un niveau de vie suffisant, ayant équilibré 
leur économie pour n'en plus fonder le développe-
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ment sur les exportations d'un trop petit nombre 
d'articles, ayant cessé de sacrifier, chez eux, la con
sommation à l'investissement, il deviendra possible 
de les considérer comme des partenaires commer• 
ciaux et non plus comme les partenaires politiques 
qu'ils sont aujourd'hui. 

* ** 
Que les lecteurs de la Revue du Marché Com-

mun me pardonnent ! 
Tout ceci, apparemment, nous a entraînés un peu 

loin du Traité de Rome. En fait, nous sommes en 
plein oœur de l'actualité bruxelloise, telle qu'elle 
résulte de la demande d'adhésion de la Grande
Bretagne à la Coinmunauté Economique Euro
péenne. 

De la politique commerciale commune, que les 
industries cotonnières des Six pàys membres ont 
unanimement définie et dont unanimement, ils de
mandent l'application aux autorités de Bruxelles 
et aux gouvernements nationaux, la Grande-Bre
tagne, jusqu'ici a pris très exactement le contre
pied. 

·Il n'est pas possible que coexistent, à l'intérieur 
· d'un même espace économique, six pays destinés à 
protéger leur industrie textile et un pays qui, très 
délibérément, a fait ·Ie choix contraire. Ou - ce 
qu'à Dieu ne plaise ! - la Grande-Bretagne pré
tendra conserver sa politique économique en ma
tière cotonnière et la suppression des barrières 

douanière.s entre elle et les pays membres du Mar
ché Commun entraînerait une contagion mortelle. 
Ou l'Angleterre devra réviser fondamentalement la 
politique textile qu'elle a suivie jusqu'ici. 

On a déjà beaucoup parlé de l'industrie textile 
à Bruxelles et dans les capitales européennes. On 
en reparlera certainement au cours des mois qui 
viennent. 

Je ne sais quelle sera l'attitude du gouvernement 
britannique. 

Je veux croire qu'il n'essaiera pas de se dérober 
à l'alternative qui se pose à lui, par l'échappatoire 
des certificats d'origine (*). 

Je suis certain, au contraire, que les milieux gou• 
vemementaux et économiques de Grande-Bretagne 
ont déjà mesuré la gravité du problème et feront 
connaître clairement leur volonté soit de renoncer, 
soit de ne pas renoncer à la politique suivie par 
eux jusqu'à présent dans le secteur textile. Les 
gouvernements des Six pays, actuellement membres 
du Marché Commun, sauront ainsi, bien claire
ment, à quoi s'en tenir. 

(*) Lesquels éviteraient (dit-on) la réexportation dans le 
Marché Commun des tissus extra-européens à bas prix. A 
supposer même - ce qui me paraît bien optimiste - que la 
délivrance de ces certificats ne laisse nulle place à la fraude, 
le problème n'est aucunement résolu. Dès lors que 40 % 
des produits d'une industrie sont importés à · bas prix, 
qu'importe que ce soient identiquement les mêmes produits, 
ou d'autres semblables, qui soient ensuite exportés ? Sur 
la formation globale du prix des produits de cette catégorie, 
l'effet est exactement le même. 



L'EUROPE POLITIQUE 
UN POINT DE VUE FÉDÉRALISTE 

par Jacques F. POOS, 

Docteur ès-Sciences Economiques et Commerciales 

L'auteur, Luxembourgeois, critique le projet français d'Union des Etats Euro-
péens dont il craint qu'il entraîne une nette suprématie franco-allemande (1) • 

• c ~'acte de n_aissance de l'Europe politique ne sera scellé que le jour où auronc lieu des 
eleci,ons europeennes au suffrage universel direct. Tout le reste pourra être mis en place à 
loisir : l'ex!ension des pouvoirs de l'Assemblée européenne, la constitution d'un exécutif. Il y 
a place d'~1lleurs da~ c~s organismes pour des délégations des Parlements et des gouveme
Tl!e~s. nat1o'!?ux. _Mais il faut commencer par le sacre électoral, parce que c'est lui qui 
signifiera qu il existe un peuple européen et une légitimité européenne. > 

(Georges VEDEL, ProCesseur à la Faculté des Sciences Economiques 
de l'Université de Paris). 

I. - EUROPE DES SOMMETS 
OU EUROPE DES MASSES ? 

pAR un hasard fâcheux, l'unification économique 
et politique de l'Europe est sortie de la voie 

des « créations enthousiastes > pour emprunter le 
chemin plus sinueux des « compromis tacti
ques > (1). Ce qui est plus grave : une idée qui 
devrait être la chose de tous les Européens, est pas
sée des tribunes populaires au secret des chancel
leries et des « sommets > ••• Tout le monde déclare 
souhaiter l'Europe Politique. C'est un point acquis. 
Toutefois, rares sont ceux qui ont encore le courage 
de la faire avec les Européens. 

Depuis que le lord du Sceau Privé du Gouverne
ment du Royaume-Uni, Sir Edward Heath, a de
mandé de participer avec les Six du Marché Com
mun à « cette entreprise pleine d'audace et d'ima
gination >, on reparle de plus belle de l'interdé
pendance de l'économie et de la politique. Le coup 
d'envoi des débats récents a été donné par un pro
jet français pour l' « Union des Etats européens >. 

La révélation de ce projet est symptomatique 
pour l'esprit dans lequel est abordée aujourd'hui la 
construction de l'Europe : par quelque « fuite >, 
encore très mal cernée, ce sont les journaux améri
cains qui ont révélé les premiers l'existence et le 
contenu du projet. Puis ce fut, en Europe cette 

(1) Bien moins à craindre cependant dans le cas d'entrée 
de la Grande-Bretagne dans le Marché Commun (N.D.L.R.). 
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fois-ci, le tour d'une agence de presse toujours bien 
informée, d'exposer à ses abonnés les grandes lignes 
du projet français dont on se plut à souligner qu'il 
était fort de l'approbation explicite du Général 
de Gaulle. Après quoi seulement, les auteurs de 
la proposition se sont empressés d'en reconnaître, 
officiellement et publiquement, la paternité ... 

D'après ce qui est actuellement connu sur le 
projet tendant à instituer une « Union des Etats 
Européens >, il s'agit d'un projet de convention, 
laquelle sera obligatoirement révisable au bout 
d'une période triennale, en vue d'une unification 
des communautés existantes. L'institution suprême 
serait un « Conseil des Chefs d'Etat ou de Gou
vernement > qui se réunirait trois fois par an pour 
« discuter des problèmes confédéraux > et au sein 
duquel les décisions seraient prises à l'unani
mité (1). Le Conseil serait assisté d'une « Commis
sion politique >, composée de hauts fonctionnaires 
gouvernementaux et siégeant à Paris. Quant à l'As
semblée, elle se réunirait deux fois par an pour 
« discuter des problèmes confédéraux >. 

Relèveraient de la compétence de l' « Union des 
Etats Européens >, la coopération dans le domaine 
de la politique étrangère, y compris la défense et 
de la politique culturelle. Enfin, l'Union serait 
ouverte à tout Etat Européen qui soit, au préa-

(1) Encore, un paya qui estime ne pas être concerné par 
la décision pourrait-il s'abstenir : dans ce cas cette décision 
ne lui serait pas applicable. 
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lable, membre des trois Communautés existantes. 
Voilà donc l'image schématique, reconstituée à 

l'aide d'articles de presse, du traité solennel destiné 
à devenir le berceau de l'Europe Politique. 

Avant de passer à l'appréciation de ce projet, il 
convient de souligner d'emblée sa divergence de 
conception fondamentale avec l'approche d'unifi
cation européenne suivie, non sans succès, jusqu'à 
présent. En réintroduisant la règle de l'unanimité 
au sein de l'organe de décision et en supprimant 
purement et simplement l'organe communautaire 
dont les propositions sont censées refléter l'intérêt 
de la Communauté, le projet français fait table rase 
des droits acquis par l'Europe, pour ramener celle• 
ci à l'époque des relations interétatiques. Or, c'est 
précisément le dépassement des relations interéta· 
tiques et du véto paralysant d'un seul qui conf ère 
aux traités existants leur originalité et leur dyna
misme (1). Dam un organe proche du Ministère 
belge des Affaires Etrangères (2), cette « perte du 
dynamisme fédéral > est citée comme raison prin
cipale du refus belge d'entériner le pacte de 
« l'Union des Etats Européens >. Car, il ne faut 
pas s'y tromper, le retour en arrière sur le plan 
politique renversera tôt ou tard le sens de l'inté
gration économique actuellement en cours. Si, par 
une singulière méconnaissance de la loi de l'accé
lération de l'histoire, le principe de l'unanimité 
devait être rétabli sur le plan des « sommets >, 
toute l'œuvre d'unification européenne en serait, 
pour ainsi dire, émasculée. 

Telle n'est pas, d'ailleurs, la seule conséquence 
qui découlerait d'une acceptation de la logique du 
système proposé : Bien plus proche est le risque 
de voir déborder le « Conseil de l'Union > sur les 
compétences des trois Communautés. L'inclusion 
de « l'expansion économique et sociale > parmi les 
objectifs du plan « Fouchet » dans sa toute pre
mière rédaction n'en est-il pas un présage ? Même 
en l'absence de ce but déclaré, il ne devrait pas 
paraître par trop difficile de prouver que tel ou 
tel problème délicat, en instance devant les institu
tions de la C.E.C.A., de la C.E.E. ou d'Euratom, 
nécessite une « décision politique > et doit être 
tranchée par le sommet, à l'unanimité ! C'est ce 
danger de détérioration de l'intégration économi
que et de ses organes par le plan français qui a été 

(1) Voir à cet égard les prises de position récentes de 
MM. Fernand Dehousse (Rapport présenté à l'A.P.E. le 
2.5.61), Piero Malvestiû (Discours à l'A.P.E. le 8.5.61) et 
Albert W ehrer (Discours prononcé à la séance inaugurale 
du programme d'études sur les Communautés Européennes 
de l'Université Internationale des Sciences Comparées à 
Luxembourg le 20.7.1959). 

(2) Voir « Le Peuple > du 15 novembre 1961. 

mis en lumière par le Président Hallstein lors de 
la sixième réunion franco-allemande à Bad-Godes
berg. 

Toujours dans cette optique, la révision obliga• 
toire au bout de trois ans, accompagnée de l'unifi
cation des Communautés existantes, n'annonce-t-elle 
pas clairement qu'à cette époque il conviendra de 
légitimer la situation de fait en alignant les traités 
européens sur l' « Union des Etats > ? Dans ce 
domaine, encore insuffisamment connu, il est trop 
tôt pour démêler l'effet voulu de l'effet réel et l'in• 
tention véritable de l'arrière-pensée. 

Quoi qu'il en soit, la future « Union des Etats 
Européens », telle qu'on la connaît, se caractérise 
dès le début par la vague formulation de ses objec• 
tifs et la définition flottante de sa mission : Sin
gulière conception que celle d'un train « indisso• 
luble > dont l'armateur déclare vouloir renverser 
la vapeur après trois ans de chemin 1 

JI. - EUROPE BI-CEPHALE 
OU EUROPE MULTIPLE ? 

Après ces quelques réflexions de fond ou de prin• 
cipe, examinons le projet en question dans l'opti• 
que du pays qui, quelle que soit l'Europe nouvelle, 
restera toujours le partenaire le plus petit, et aussi 
le plus faible, de la constellation. 

Le Luxembourg a tiré au moins une leçon de sa 
participation centenaire à des unions économiques 
européennes, et surtout de l'expérience récente 
d'intégration économique, c'est l'assurance que le 
jeu, passablement minutieux, des institutions com• 
munautaires ne se retourne jamais contre les petites 
nations. A chaque échelon de la formation des dé
cisions communautaires, les porte-parole de la na• 
tion ont la faculté de faire entendre leur voix. Le 
mécanisme et la pondération des votes leur confère 
en dernière analyse une importance plus que pro
portionnelle. 

L'attitude d'extrême réserve que le projet fran. 
çais a suscité chez nos partenaires du Benelux n'a 
donc rien d'étonnant. Les petits pays ont peu à 
gagner d'un leadership bicéphale franco-allemand 
qui risque de les poser à propos de chaque pro
blème de fond devant le fait accompli d'un com
promis bilatéral conclu au préalable au « som
met > d'un château ou dans l'antichambre feutrée 
d'une station thermale. 

Dans le même ordre d'idées, la revendication 
belgo-néerlandaise d'une présence britannique à la 
table de négociation n'a rien d'illogique : la 
Grande-Bretagne ofl're en définitive le contrepoids 
le plus sérieux à toute velléité de régir le destin de 
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l'Europe par impulsions sporadiques, émanant de 
·tête-à-tête semestriels ou de dîners intimes de cir
constance. 

·Il faut faire l'Europe avec les Européens. Il faut 
·donc que le ressort qui déclenchera l'intégration 
politique s'appuie sur la base. Celui qui prend la 
peine de relire les débats du Parlement luxembour
geois· sur les Traités de Rome est frappé par l'una
nimité des partis ,politiques à regretter l'effacement 
'et'l'iinpuiss·ance de l'Assemblée Parlementaire dans 
la contexture des traités. Or, quel rôle revient à la 
représentation des peuples dans l' « Union des Etats 
Européens ? >. On lui concède tout au plus le 
droit de délibérer deux fois par an sur l'ensemble 

·des. problèmes confédéraux : pas d'initiative légis
lative, pas de censure, pas d'interpellation : la logi
que gaulliste embrasse l'Europe entière. 

On contprend dès lors qu'une très vive opposi• 
lion ait pu naître dans un groupe de pays qui peu
vent se prévaloir d'une stabilité politique à toute 
épreuve et qui, somme toute, n'ont pas perdu con• 
fiance dans le libre jeu de nos institutions démocra· 
tiques. 

Ainsi que l'a rappelé récenunent le Président 
'llâns Furler (1), ce sont les Parlements qui ont 
joué le rôle de pionniers de l'unité nationale dans 
tous les Etats qui se sont donné des institutions fé-

(1) < Vers l'Election directe de l'Assemblée Parlementaire 
Européenne >, Service des Publications des Communautés 
Européennes, octobre 1960. 

déraies. En choisissanda voie de l'élection du Par
lement Européen au suffrage universel direct, les 
·hommes politiques soucieux de relancer -l'Europe 
Politique ne ·trahissaient pas l'œuvre des Jean 
Mobliet, Robert Schuman, Alcide de Gasperi, Paul
Henri Spaak, Joseph tBech ... ni l'esprit de l'Europe. 

'Peu de commentaires ont fusé sur l'opportunité 
de négocier en ce moment et en la constellation 
politique actuelle de l'Europe sur base du projet 
français d' « Union des Etats Européens >. Or, là 
aussi, il convient de dire les choses sans ambages 
et arrière-pensées. Etant donné que la conception 
même de la collaboration eritre Etats du type 
« Europe des Patries > se place délibérément en 
dehors du courant nouveau créé par les trois traités 
européens, il est légitime que les partisans de l'Eu
rope intégrée ne soient pas enthousiastes à brûler 
les étapes. Ce n'est pas les mains liées que ceux-ci 
affronteront la construction de l'Europe dans les 
meilleures conditions. Dès lors, le statu quo appa• 
rait infiniment préférable à une expérience préci
pitée grâce à une constellation politique monten• 
tanée dont les jours sont, par ailleurs, comptés. 

Il n'y a qu'une seule alternative : la communauté 
ou la coopération. La divergence de vues actuelle 
n'est pas une querelle entre « maximalistes > et 
« minimalistes >. Elle traduit tout simplement 
l'opposition, vieille comme l'Europe, entre l'esprit 
de renouveau et la croyance traditionnelle. 



STRUCTURES ET TECHNIQUES DE LA POLITIQUE ECONOMIQUE 
ET DE L'ORGANISATION PROFESSIONNELLE 

LE TRAITE DE ROME ET LES ENTENTES 

par XXX 

LES rédacteurs du Traité de Rome ont consacré 
aux problèmes de la concentration et des enten

tes une part assez modeste du document puisque 
tous les principes qui s'y réfèrent tiennent dans les 
articles 85 à 89. 

Cette concision traduisait probablement un cer
tain embarras devant la complexité de la question 
et la difficulté de fournir des solutions simples et 
rapides. Les auteurs préfèrent s'en tenir à des 
principes généraux laissant pour l'essentiel à un 

règlement ultérieur le soin d'en assurer l'applica
tion. 

Ceci explique que depuis la mise en route du 
Traité de Rome les autorités de la C.E.E. se soient 
efforcées, jusqu'ici sans grand succès, de définir 
ces principes et d'élaborer un règlement d'appli
cation qui, tout en respectant le Traité, ne heur
terait pas trop les Etats Membres. 

Il ne peut être intéressant de tenter de faire le 
point auquel sont parvenus les. experts et la Com
mission après plus de deux ans de discussions. 

LES ARTICLES 

L'article 85 du Traité de Rome interdit ]es en
tentes qui « sont susceptibles d'alrecter le com
« merce entre les Etats Membres et qui ont pour 
« objet ou pour effet d'empêcher, de restreindre 
« ou de fausser le jeu de la concurrence à l'inté
« rieur du Marché Commun >. 

Mais le même article, après avoir énuméré cer
taines pratiques condamnables, ajoute aussitôt dans 
son § 3 que ces ententes peuvent être admises 
< lorsqu'elles contribuent à améliorer la produc
« lion ou la distribution ou à promouvoir Je pro
« grès technique ou économique tout en réservant 
« aux utilisateurs une partie équitable du profit 
« qui en résulte >. 

On notera au passage que cette rédaction est ex• 
trêmement voisine de celle des articles 59 bis et 

59 ter de l'ordonnance française sur les prix en 
date du 30 juin 1945 qui fixe, pour les ententes 
françaises les conditions de la culpabilité et celles 
de l'absolution. 

L'article 86 interdit le fait, pour une ou plu
sieurs entreprises, d'exploiter de façon abusive leur 
position dominante sur le Marché Commun ou dans 
une partie substantielle de celui-ci. 

L'article 87 traite des conditions d'élaboration 
du règlement d'application des articles précédents. 

L'article 88 confère aux Etats Membres, en at• 
tendant l'entrée en vigueur du règlement, le soin 
de statuer sur l'admissibilité des ententes. 

Enfin l'article 89 fixe les grandes lignes des pou• 
voirs de la Commission dans ce domaine. 

LES TRAVAUX D'INTERPRETATION 

Peu après son entrée en fonction la Commission, 
ayant pris conscience des difficultés auxquelles ne 
manquerait pas donner lieu l'application de ce 
texte, fit appel à la collaboration des Etats Mem
bres. Elle demanda à ceux-ci de déléguer auprès 
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d'elle, périodiquement, des experts gouvernemen
taux avec lesquels elle collabore depuis 1959 afin 
d'élaborer une communauté de conception, condi
tion nécessaire d'une politique uniforme de la con
currence dans le Marché Commun. 



462 REYUE DU MARCHE COMMUN 

Parallèlement elle recueillit l'avis des organisa
tions syndicales et patronales des Six pays. 

Ces travaux furent longs et difficiles : de sa
vantes exégèses furent pratiquées qui conduisirent 
souvent à des discussions abstraites. Néanmoins la 
collaboration étroite ainsi établie entre la Corn-

mission et les administrations des Six pays permit 
de surmonter de nombreuses difficultés de détail, 
de préciser d'importantes notions de droit et de 
régler quelques situations particulières, cependant 
que subsistaient - et subsistent encore - des dé
saccords importants sur de11 questions de principe. 

· LE REGLEMENT D'APPLICATION 

C'est dans ces conditions, encore imparfaites que 
la Commission a soumis, le 31 octobre 1960, au 
Conseil des ministres de la C.E.E. le projet « d'un 
premier règlement d'application des articles 85 et 
86 >. 

Le 8 décembre 1960 le Conseil transmit ce texte 
pour avis à l'Assemblée parlementaire européenne 
en précisant bien « qu'il n'existait pas encore un 
accord de principe sur cette proposition >. 

Il ne s'agit en effet que d'un premier règlement 
en ce sens que le texte en cause n'est pas complet ; 
il ne traite pas de tous les problèmes en suspens et, 
en particulier, il ne dit à peu près rien des posi
tions dominantes. La Commission se réserve le 
droit de le compléter ultérieurement. 

Ceci rapelé, le texte proposé contient essentiel
lement quatre séries de précisions qui concernent 
l'instruction, la décision, les sanctions et les voies 
de recours. 

Sur le premier point la Commission prévoit deux 
procédures sur enquête et sur déclaration. 

Les enquêtes peuvent être pratiquées soit par 
les autorités nationales, soit par les agents de la 
Communauté. 

Il est prévu que la Commission, lorsqu'elle 
adresse à une entreprise une demande de rensei
gnements, en avise sans délai l'Etat sur le terri
toire duquel se trouve le siège de l'entreprise. 

L'instruction peut aussi se fonder sur ce que 
l'on appelle : « la déclaration obligatoire >. Mais 
ce moyen n'est autre qu'un système de demande 
d'autorisation préalable et la Commission en dé
duit qu'aucune entente nouvelle ne peut se for
mer sans cette autorisation préalable. Elle orga• 
nise seulement un régime transitoire pour les en-

tentes existantes qui disposent d'un délai de trois 
ans pour solliciter une autorisation qui, dans leur 
cas, couvrira le passé. 

Une exception à ce régime transitoire est prévue 
à l'encontre d'ententes existantes considérées 
comme particulièrement nocives et qui, elles, ne 
disposent que d'un délai plus réduit (six mois) 
pour se déclarer. 

En préconisant ce système la Commission s'écarte 
manifestement du sens de l'article 85 § 3 dont 
aucun terme ne prévoit cette appréciation à priori 
de l'entente que l'on jugerait ainsi sur ses sta• 
tuts, lesquels, par définition, ne manqueraient 
pas d'être rédigés dans une forme admissible. Bien 
au contraire l'article 85 § 3, très visiblement ins· 
piré de la législation française, postule un examen 
à posteriori d'après les effets économiques cons• 
talés. 

En ce qui concerne la décision, la Commission se 
réserve le droit de décider si 1D1e entente peut ou 
ne peut pas bénéficier des exemptions prévues par 
l'article 85 § 3. Elle entend être seule à le faire 
afin de pouvoir établir une jurisprudence homo• 
gène. 

Enfin, le projet de règlement organise un sys
tème d'amendes et d'astreintes à l'encontre des 
entreprises ou groupements d'entreprises qui se
raient coupables de défaut de notification, de ré
ponses inexactes ou qui refuseraient de se sou
mettre aux enquêtes. 

Les décisions de la Commission et singulière· 
ment les sanctions sont, aux termes mêmes du 
Traité, susceptibles de recours devant la Cour de 
Justice. 

CRITIQUES FORMULEES CONTRE LE PROJET DE REGLEMENT 

Les principales dispositions de ce projet de rè· 
glement qui viennent d'être rappelées, soulevèrent 
lorsqu'elles furent portées à la connaissance des 
Etats Membres d'assez vives critiques, chez la plu
part de ces derniers. 

Elles s'exprimèrent· notamment au sein du Con-

seil des mini&tres qui est le véritable organe légis• 
latif de la Communauté. 

Ces critiques peuvent s'ordonner autour de trois 
idées sans que pour autant l'unanimité des Etats 
Membres se réalise sur chacune d'elles. 

La première série de critiques concerne la con• 
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ception que la Commission paraît avoir de l'ar
ticle 85. 

Plusieurs Etats font valoir en effet que cette con
ception, sur laquelle repose tout Je règlement, 
n'est juridiquement pas fondée et économique
ment inefficace, voire dangereuse. 

Juridiquement non fondée. En effet, sans reve
nir sur les arguments que l'on pourrait tirer de 
la symétrie déjà soulignée avec le texte français, 
certains observent que le texte de la Commis
sion n'est conf orme ni à l'esprit, ni à la lettre du 
Traité de Rome. Celui-ci, en énumérant des hy
pothèses d'absolution a manifestement voulu ne 
condamner que les ententes nuisibles exerçant des 
pratiques anti-concurrentielles abusives. 

En droit la thèse de la Commission repose sur 
la notion d'inexistence empruntée probablement 
à la loi allemande de 1957 sur les cartels qui su
bordonne l'existence juridique d'une entente à l'au• 
torisation du Bundes K.artellamt. 

Mais cette notion ne résulte pas du texte de l'ar
ticle 85 dont le § 3 constitue essentiellement une 
exception légale au § 1. 

A côté de ces critiques d'ordre juridique, le sys
tème de la déclaration soulève également de graves 
objections d'ordre économique et pratique. 

Cette procédure paraît inefficace et dangereuse. 
Il est en effet à prévoir que les ententes trouve
ront souvent le moyen de présenter lèurs statuts 
dans des formes acceptables, les ententes les plus 
malsaines étant alors les plus attentives à respec• 
ter les apparences. 

Les ententes de fait continueront à être ignorées 
ou se cantonneront dans des accords verbaux. 

Des ententes déclarées ayant reçu aujourd'hui, 
par la grâce de la déclaration, une sorte de quitus 
pourront s'en prévaloir même si, à l'usage, elles 
se livrent demain à des pratiques différentes et 
éventuellement nocives. 

Il faudra donc établir un système permanent 
d'enquête, faute de quoi l'injustice règnera. 

En supposant que l'exécutif de la Communauté 
se résigne à àdopter cette enquête permanente 
comment pourrait-il disposer de l'énorme appa
reil administratif qui lui serait alors nécessaire ? 

Toutes ces raisons juridiques et pratiques ont 
conduit plusieurs Etats Membres à s'opposer à ce 
système de la déclaration auquel pourrait être plus 
utilement substituée une procédure d'enquête, de 
plainte et de saisie d'office qui permettrait de 
cerner les principaux abus. 

La deuxième objection d'ordre général qui est 
faite au projet repose 8111' l'observation suivante : 

La Commission n'a pas traité avec la même 
précision et par censéquent menace avec moins 
de rigueur les positions dominantes visées par l'ar-
ticle 86. · 

Elle s'en est expliquée en faisant valoir que, 
dans ce cas, le texte ne parle que « d'abus > de 
position dominante et que par suite on ne saurait, 
à l'égal des ententes, demander aux positions do
minantes de se déclarer. 

Cette objection n'est pas sans valeur mais elle 
n'est pas dirimante. En tout cas la difficulté ne 
se présenterait pas si l'on renonçait au système 
de la déclaration à propos duquel se manifestent 
les regrettables différences de traitement entre 
les ententes et les positions dominantes. 

L'égalité de traitement souhaitée par la majo 
rité des Etats Membres ne résulte pas d'une sim 
pie querelle juridique. On observe en effet que 
la lutte contre les ententes, si elle se développe 
avant qu'intervienne une action efficace contre les 
positions dominantes conduira les entreprises en 
entente à se concentrer jusqu'à revêtir la forme de 
trusts dont les agiBSements risquent d'être tout 
aussi nuisibles. 

La dernière série d'objections formulées par 
plusieurs Etats Membres concerne les pouvoirs de 
la Commission jugés par eux excessifs. 

Il apparaît cependant que sur ce point la Com
mission a accepté, dans son règlement, de faire 
collaborer les Etats à la procédure de l'instruc
tion. Mais cette collaboration semble se borner 
à une information et à une consultation. 

Il serait plus efficace selon certains que l'ins
truction soit conduite par l'Etat lui-même tout en 
laissant à l'exécutif communautaire la possibilité 
de se substituer à l'administration nationale en 
cas de carence ou d'incapacité de celle-ci. 

Au dernier stade, la Commission, non sans ar
guments, soutient dans son règlement qu'elle est 
seule à disposer du pouvoir de décisio.n pour des 
motifs tenant à l'unité de sa jurisprudence. 

A l'inverse, on objecte qu'une décision qui serait 
prise sans l'accord de l'Etat intéressé risquerait 
de demeurer purement théorique parce que diffi. 
cilement applicable sans la collaboration de l'Etat. 

Or, comment celui-ci pourrait-il collaborer effi. · 
cacement à l'application d'une décision prise en 
dehors de lui ? 

* ** 
Tels sont les principaux problèmes qu'a aoule-
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vés la publication du règlement d'application de 
l'article 87. 

L'accord semble difficile à réaliser entre la Com
mission et les Etats. C'est pourquoi le Comeil des 
ministres saisi comme il l'a été dit, a consulté 
l'Assemblée parlementaire européenne, laquelle a 

confié l'étude du texte à ses diverses comm1ss1ons 
compétentes et notamment à sa commission du 
marché intérieur. 

Celle-ci vient récemment de produire un rapport 
confié à M. Arved Deringer duquel on attend les 
éléments d'un compromis. 

NOTES JURIDIQUES SUR L'APPLICATION 
DU TRAITÉ C.E.E. 

HARMONISATION DES LEGISLATIONS 

COMPÉTENCE DE LA COMMUNAUTÉ ET DES ETATS 
MEMBRES-SOCIÉTES 

ART. 54, 58, 220 ET 221 DU TRAITÉ. 

D1vus articles du Traité C.E.E. parlent des sociétés civiles 
et commereialee, 

D'abord l'article 58, selon lequel < les société, constituées 
e;-conformité de la législation d'un Etat membre et ayant 
leur siège statutaire, leur administration centrale ou leur prin. 
eipal établissement à l'intérieur de la Communauté, sont 
assimilées, pour l'application des disposition, du présent 
chapitre, aux personnes physiques ressortiesant des Etats 
membres. Par sociétés on entend lea sociétés de droit civil 
ou commercial, y compris lee sociétés coopératives, et les 
autres penonnes morales relevant du droit public ou privé, 
à l'exception des aociétés qui ne pourauivent pu de but 
lucratif ,. 

Puis l'article 220, eelon lequel, < Les Etats membres enga. 
geront entre eux en tant que de besoin, des négociations en 
vue d'assurer, en (aveur de leurs r-essortissants : 

- la reconnais,anee mutuelle des ,ociétés au sens de l'ar
ticle 58 alinéa 2, le maintien de la pereonnalité juridique en 
cas de transfert du siège de paya en pays et la possibilité de 
fusion de sociétés relevant de législations nationales diffé
rentes ,. 

De aon côté, l'article 221 dispose : c Dana un délai de 
trois ans à compter de l'entrée en vigueur du présent Traité, 
les Etats membres accordent le traitement national en ce qui 
concerne la participation financière des ressortissants des 
autres Etats membres au capital des 1ociété1 au sens de l'a,. 
ticle 58, aana préjudice de l'application de.a autres diapOJ!itions 
du présent Traité ,. 

L'article 54. 1 3 dispose eDÛQ que < le Conseil et la Com
mission exercent les fonctions qui leur sont dévolues par 
le, dùpositions ci-de1Bus, notamment : g) en coordonnant, 
dant la mesure nécessaire et en vue de les rendre équiva
lentes, les garanties qui eont exigée,, dam les Etats membres, 
des sociétés au sens de l'article 58 alinéa 2, pour protéger 
les intérêts tant des usociés que des tien ,. 

L'ensemble de ces diapositions, dont deux aont tirées des 
chapitres relatüa au droit d'établi1Bement et à la mise en 

libre prestation des services, intéressent en effet particuliè
rement ces matière, pour lesquelles le Conseil a récemment 
arrêté des Programmes généraux. Elles pourraient également 
intéresser l'application des règles de concurrence, les disposi
tions fiscales du Traité ... 

Dans une question écrite adressée à la Commission, M. 
NEDERHOllST •'enquiert des mesures prises par elle en vue 
de la mise en œuvre de l'article 221 et, aucune mesure ne lui 
semblant avoir été prise, du motif de cette négligence. 

Dans sa réponse (J.0.C.E. du 30 septembre 1961) la Com, 
mission déclare que c'est aux Etats membres qu'il incombe 
selon l'art. 221 < d'accorder, dans le délai de trois ans à 
partir de l'entrée en vigueur du Traité, le traitement national 
en ce qui concerne la participation financière des ressortis
sants dea autrea Etats merµbres au capital des sociétés. Cet 
article ne prévoit pu, pour sa mise en œuvre, une procédure 
comportant des propositions de la Commission au Conseil. 
L'obligation créée par cet article est devenue automatique
ment affective à l'expiration du délai de troil ans, sans que 
soit nécessaire une intervention des institutions de la Com• 
munauté >. 

Toutefois la Commission rappelle qu'elle a < dans le cadre 
de la mission que lui confie l'article 155 de veiller à l'appli
cation des dispositions du Traité, examiné les textes législa· 
tifs et réglementaires en vigueur dans les Etats membre, et 
a constaté que, dans un certain nombre de eu, ces textes 
risquent de poser des problèmes quant à leur compatibilité 
avec l'article 221. Les problèmes soulevés par l'application 
de cet article pour les cas en question vont être examinés 
par la Commission avec les experts des Etats membre, ,. 

Outre aon intérêt en ce qui concerne le droit des 1oclétés, 
cette réponse est intéressante par le rappel très clair qu'elle 
donne d-e la distinction entre compétence com111unautaire et 
compétence des Etats 1qembres ainsi que de la responsabilité 
de la Commission en ce qui concerne l'exécution par le, 
Etats membrea de certaines obligaliona mises à leur eharge 
par le Traité. 

Le Gérant : Edmond EPSTEIN. Langree. - Imprimerie de Champagne. 
N° d'ordre 0.192. - Février 1962. - Dépôt légal l" trimestre 1962 
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les Bons 
à SouSans 
- si vous demandez 
le remboursement 
après 3 ans, 
votre intérêt-annuel 
est de 4 1/3% 
- Si vous les conservez 
5 ans, 
votre intérêt annuel 
est de 4 1/2·% 
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SIÈGE SOCIAL : 14, rue Bergère, PARIS IXe 
SUCCURSALE: 2, place de !'Opéra, PARIS lie 

• 
Plus de 800 Agences et Bureaux en France, dont 78 dans Paris et la Banlieue 

Entreprises ... 
l'application du Traité de Rome vous ouvre de grondes possibilités, elle vous 
pose en même temps d'importants et multiples problèmes. C'est pourquoi le 
COMPTOIR NATIONAL D'ESCOMPTE DE PARIS a créé spécialement 

pour vous un 

SERVICE 

"MARCHÉ COMMUN" 

mis à votre disposition pour vous aider 

e à constituer toute documentation utile 
e à effectuer toute enquête nécessaire 
e à faciliter toute entrée en · relations 
e à rechercher toute représentation 
e à préparer tous accords de fobricotion 

et de spécloli~tion 

Grâce à ses liaisons permanentes avec les Correspondants du Comptoir Na
tional d'Escompte de Paris dons les pays membres de la Communauté et avec 
son réseau d'Agences. en France et dans la Zone Franc, le Service c Marché 
Commun > est en mesure de vous apporter un concours actif et efficace. 

Consultez-le pour résoudre vos problèmes 

" MARCHÉ COMMUN " 
u 

AGENCES, FILIALE ET REPRESENTATIONS 
DANS LE MONDE 

:IO'llOPE I LONDRES, 8/13 Kinq William Street, E.C. 4 
BRUXELLF.S, 2, rue Montaqne-aux-Herbe1-Potaqère1 
MONT&-CARLO, 1, Galerie Charlea-III 

JlMERIQUE DU HOBD I Filiale à • • • • • • • • NEW-YO~. 
French Amerlcan Bankinq Corporation, 120, Broadwar, 
5, N.Y. 
JlMERIQUE DU SUD I Représentant, en ARGENTINE, 
à BUENOS-AIRES, Reconquista, 165 - Dél6qaUon pou, 
la BRESIL, la BOUVIE, la COLOMBIE, l'EQUATEUR et 
le PEROU, Rua 24 de Mayo, 276, App. ID &AO.PAULO. 
ASIE I INDE ..• BOMBAY, The French Bank Bulldlnq, 
HomJI Streat - CALCU'ITA, Stephen House, 4-A Dalhou,. 
aie Square East - Repréaentalion à NEW-DELHI, 
Ratendon Road, 19. 

Jln.lQUE I ALGERIE. •• ALGER, 5, Boul. de la République 
TUNISIE... TUNIS - BIZERTE - SFAX - SOUSSE 
MADAGASCAR ••• TANANARIVE - AMBATONDRAZAKA 
- DIEGO-SUAREZ - FARAFANGANA - FIANARANT· 
SOA - MAJUNGA - MANAKARA - MANANJARY -
MOROMBE - TAMATAVE - TULtAR 

Jl.1JST1lAJ.Œ I MELBOURNE, 27, Queen Street - SYDNEY, French Bank BuUdlnq, 12, Castleraaqh StrHt 

lMPlllMÉ EN FRANCE 


